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Les besoins en pluie du riz pluvial se situe entre 700 à 800 mm par cycle. Pour le riz irrigué, les estimations 
varient entre 800 mm et 1 500 mm de besoin en eau par cycle54, soit un minimum de 1 600 mm pour les 
zones pratiquant deux cycles. La pluviométrie du Burundi, dans la Figure 21, permet sans peine de 
comprendre l’importance que les ouvrages hydroagricoles ont eu pour permettre un essor de la production 
en permettant une meilleure distribution annuelle de la disponibilité en eau. La pluviométrie annuelle semble 
cependant juste pour assurer deux voire trois cycles de culture, ce qui explique également que 19 % des 213 
riziculteurs interrogés considèrent le manque de pluie comme un risque majeur – avec une prévalence plus 
importante dans les provinces de Ruyigi (43%) et Karuzi (35%). En revanche, les riziculteurs des provinces de 
Bujumbura Rural, Makamba, Kirundo et Ngozi semblent être moins soumis aux pertes liées au déficit hydrique. 

4.4.2. Excès de pluies 
A peu près tout autant que les déficits hydriques, les excès de pluies peuvent générer d’importants dégâts au 
Burundi. Les pplluuiieess  iinntteennsseess, notamment pendant les deux pics de pluviométrie de décembre-janvier et mars-
avril, peuvent pprroovvooqquueerr  ddeess  eennvvaasseemmeennttss,,  ddeess  éérroossiioonnss  vviioolleenntteess,,  qquuii,,  ppoouurr  llaa  rriizziiccuullttuurree,,  ppeeuuvveenntt  
eennddoommmmaaggeerr  lleess  ppllaannttss  ccoommmmee  lleess  iinnffrraassttrruuccttuurreess  ((ddiigguueetttteess,,  ddiigguueess,,  ccaannaauuxx,,  bbaarrrraaggeess,,  eettcc..)). Les pluies 
élevées au moment des récoltes rendent également le séchage et la conservation du riz complexe. Elles 
provoquent régulièrement des moisissures et peuvent retarder le décorticage et la mise en marché de la 
nouvelle production au niveau des transformateurs, car ces derniers ont besoin d’un riz paddy sec pour leur 
activité. 

Ce risque touche les producteurs mais ééggaalleemmeenntt  ll’’eennsseemmbbllee  ddee  llaa  ffiilliièèrree car il affecte les infrastructures, le 
transport et la qualité du riz. 

Comme visible sur la Figure 21, les saisons des pluies dépassant les 1 300 mm cumulés, susceptibles 
d’occasionner de forts dégâts sur les cultures comme sur les infrastructures du pays, tendent à devenir de 
plus en plus fréquentes, potentiellement sous l’effet du changement climatique. 

4.5. Risques au niveau des commerçants 

Les commerçants de riz, qu’ils se limitent à l’agrégation de riz au sein des zones de production ou qu’ils 
participent à la redistribution vers les zones déficitaires et à l’importation en période de déficit sur le marché 
national, ont une eexxppoossiittiioonn  aauuxx  rriissqquueess  rreellaattiivveemmeenntt  mmooddéérrééee en comparaison avec les autres acteurs de 
la filière.  

Très diversifiés, stockant généralement sur des périodes limitées à quelques mois et disposant d’importants 
réseaux de collecte d’information pour diversifier leurs collines d’approvisionnement et leurs communes de 
revente, les commerçants peuvent être qualifiés de pprrooffeessssiioonnnneellss  ddee  llaa  ggeessttiioonn  ddeess  rriissqquueess. 

Ils restent toutefois exposés, même de manière modérée, à la plupart des risques qui touchent la filière et qui 
créent une forte variabilité aussi bien dans leurs volumes d’activité que dans leurs taux de marges au sein 
d’une année et d’une année à l’autre. Le tableau ci-dessous classifie les principaux risques auxquels sont 
exposés les commerçants impliqués dans la collecte et la revente du riz à l’échelle du Burundi. 

54 Source : LAGE et MOURID (1996), Besoins en eau et quelques méthodes de gestion de l’irrigation au niveau de la parcelle du riz irrigué. 



43 

Com
m

erçants 
Fréquence 

Intensité 
Hiérarchisation des risques 

N
o 

Risques 
Score de 

fréquence (F) 

Score 
d'im

pact 
m

oyen 
(Im

oy) 

Score 
d'im

pact 
m

axim
um

 
(Im

ax) 

Score final: 
((F*Im

oy)*,75) + 
(Im

ax*0,25) 
Com

m
entaires 

15 
M

aladies et accidents 
de personnes 

2 
2 

5 
4,25 

Les com
m

erçants travaillent souvent en entreprise individuelle ou avec un nom
bre réduit de salariés. Ils 

concentrent l'essentiel de leur savoir-faire (réseaux de fournisseurs, de client, d'inform
ation, connaissance du 

produit, connaissance des frais logistiques) et sont donc très exposés au risque de personnes. 

14 
Difficulté d'accès aux 

devises étrangères 
1 

3 
4 

3,25 

La m
ajorité des com

m
erçants burundais com

m
ercialisent à la fois la production locale de riz, d'autres grains 

secs (m
aïs, haricot, blé, arachide, soja) et une part m

arginale de denrées im
portées (notam

m
ent le riz 

parfum
é). La proportion de denrées im

portées varie en fonction de la production nationale et de la période 
de l'année. Les difficultés d'accès aux devises peuvent rendre com

pliquée l'im
portation de denrées et l'accès 

aux denrées im
portées, réduisant les m

arges et les volum
es d'affaire des com

m
erçants. 

1 
Déficit hydrique 

3 
1 

4 
3,25 

Les risques m
étéo systém

iques affectant la production de toute une province voire la production nationale 
peuvent réduire substantiellem

ent le volum
e d'affaire des com

m
erçants de riz. Ce risque est m

ajeur dans la 
m

esure où ces risques peuvent égalem
ent affecter la disponibilité des autres grains secs que ces derniers 

com
m

ercialisent (m
aïs, haricots, blé, arachide, soja, etc.). Ils peuvent par contre com

penser une partie de la 
baisse du volum

e d'affaire par un accroissem
ent des m

arges unitaires sur les stocks déjà constitués. 
2 

Excès de pluies 
3 

1 
4 

3,25 

7 
Infestations des 

stocks 
3 

1 
4 

3,25 
La m

ajorité des com
m

erçants bénéficient d'espaces et de traitem
ents de stockages adaptés au riz qui lim

itent 
ce risque, ils peuvent toutefois être im

pactés occasionnellem
ent par des infestations qui provoque des pertes 

très im
portantes. 

5 
Insectes 

3 
1 

3 
3,00 

Les im
portants dégâts que peuvent causer les insectes à l'offre de riz peuvent affecter légèrem

ent les volum
es 

d'affaire des com
m

erçants. 

11 
Baisse de prix 

3 
1 

3 
3,00 

Les baisses de prix peuvent provoquer une dévalorisation des stocks des com
m

erçants et entrainer des pertes. 
Ces pertes restent généralem

ent lim
itées car les com

m
erçants étalent leurs approvisionnem

ents et leurs 
ventes et réalisent donc des pertes uniquem

ent sur une petite proportion de leur volum
e d'activité. 

12 
Hausse des prix 

3 
1 

2 
2,75 

Peu de com
m

erçants travaillent sous contrats et ils peuvent donc profiter des hausses de prix pour la 
valorisation de leurs stocks. Pour les rares com

m
erçants qui veulent s'engager dans des ventes contractuelles 

(m
archés publics, fourniture du PAM

, restauration collective, etc.), les hausses de prix, a posteriori de la 
signature de contrat, peuvent s'avérer un risque im

portant qui peut réduire voire am
ener dans le négatif la 

m
arge com

m
erciale sur lesdits contrats. 

6 
M

aladies du riz 
2 

1 
2 

2,00 
Les risques idiosyncratiques liés à la production affectent de façon lim

itée l'activité des com
m

erçants, m
êm

e 
s'ils peuvent avoir un im

pact m
odéré à l'échelle de leur bassin d'approvisionnem

ent traditionnel et les forcer 
à devoir se déplacer plus loin pour trouver du produit, augm

entant leurs charges de com
m

ercialisation. 
10 

Difficultés d'accès aux 
intrants 

2 
1 

2 
2,00 

8 
Vols 

1 
1 

5 
2,00 

Les vols de produit et d'argent, bien que peu fréquents, peuvent provoquer d'énorm
es pertes pour les 

com
m

erçants lorsqu'ils concernent d'im
portants m

ontants. 
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autres

grains
secs

que
ces

derniers
com

m
ercialisent(m

aïs,haricots,blé,arachide,soja,etc.).Ils
peuventpar contre

com
penser une

partie
de

la 
baisse

du volum
e

d'affaire
parun accroissem

entdesm
argesunitairessurlesstocksdéjà constitués.

2
Excèsde pluies

3
1

4
3,25

7
Infestations des 

stocks
3

1
4

3,25
La m

ajorité
descom

m
erçantsbénéficientd'espacesetde

traitem
entsde

stockagesadaptésau rizquilim
itent

ce
risque,ilspeuventtoutefoisêtre

im
pactésoccasionnellem

entpar desinfestationsquiprovoque
despertes

trèsim
portantes.

5
Insectes

3
1

3
3,00

Lesim
portantsdégâtsque

peuventcauserlesinsectesà l'offre
de

rizpeuventaffecterlégèrem
entlesvolum

es
d'affaire

descom
m

erçants.

11
Baisse de prix

3
1

3
3,00

Les baissesde
prixpeuventprovoquerune

dévalorisation desstocksdescom
m

erçantsetentrainerdespertes.
Ces

pertes
restent

généralem
ent

lim
itées

car
les

com
m

erçants
étalent

leurs
approvisionnem

ents
et

leurs
ventesetréalisentdonc despertesuniquem

entsurune
petite

proportion de
leurvolum

e
d'activité.

12
Hausse desprix

3
1

2
2,75

Peu de
com

m
erçants

travaillent
sous

contrats
et

ils
peuvent

donc profiter des
hausses

de
prix pour la 

valorisation de
leursstocks.Pourlesrarescom

m
erçantsquiveulents'engagerdansdesventescontractuelles

(m
archés publics,fourniture

du
PAM

,restauration
collective,etc.),les hausses de

prix,a
posterioride

la
signature de contrat,peuvents'avérerun risque im

portantquipeutréduire voire
am

enerdans
le

négatifla 
m

arge
com

m
erciale

surlesdits contrats.

6
M

aladiesdu
riz

2
1

2
2,00

Les
risques

idiosyncratiques
liés

à la production affectentde
façon lim

itée
l'activité descom

m
erçants,m

êm
e 

s'ilspeuventavoirun im
pactm

odéré à l'échelle de leurbassin d'approvisionnem
enttraditionneletlesforcer

à devoirse
déplacerplusloin pourtrouverdu produit,augm

entantleurschargesde
com

m
ercialisation.

10
Difficultés d'accès aux 

intrants
2

1
2

2,00

8
Vols

1
1

5
2,00

Les
vols

de
produit

et
d'argent,

bien que
peu fréquents,

peuvent
provoquer

d'énorm
es

pertes
pour

les
com

m
erçantslorsqu'ilsconcernentd'im

portantsm
ontants.
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Com
m

erçants 
Fréquence 

Intensité 
Hiérarchisation des risques 

9 
Accident transport 

1 
1 

4 
1,75 

Les accidents de transport sont fréquents en m
ilieu rural. M

êm
e si la m

ajorité du m
atériel roulant du Burundi 

possède des poids utiles réduits (entre 3 et 10 tonnes par cam
ion), ce qui lim

ite les volum
es soum

is à ce risque. 
Toutefois, à l'échelle d’un com

m
erçant individuel, les pertes peuvent être im

portantes lorsque l'ensem
ble de 

la cargaison est détruit. 

13 
Difficulté d'accès aux 

financem
ents 

1 
1 

3 
1,50 

Les com
m

erçants disposent généralem
ent d'un accès privilégié aux financem

ents bancaires. Pour de petits 
com

m
erçants ou des com

m
erçants disposant de peu de garanties, les resserrem

ents de l'offre de crédit en 
période de crise économ

ique, financière ou politique peuvent toutefois conduire à une baisse de trésorerie et 
donc une baisse de volum

e d'affaire substantielle. 

3 
O

rages violents 
1 

1 
2 

1,25 
M

êm
e chose que pour les m

aladies m
ais avec un im

pact encore inférieur. 
4 

Vague de froid 
1 

1 
2 

1,25 

16 
Panne m

achine 
N

on concerné car les com
m

erçants possèdent rarem
ent des m

achines. Si certains com
m

erçants intègrent ou 
évoluent vers des activités de transform

ation du riz, ils deviennent en revanche soum
is à ces risques au m

êm
e 

titre que les transform
ateurs. 

17 
Coupures d'électricité 
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Com
m

erçants
Fréquence

Intensité
Hiérarchisation desrisques

9
Accident transport

1
1

4
1,75

Lesaccidentsde
transportsontfréquentsen m

ilieu rural.M
êm

e
sila m

ajorité
du m

atérielroulantdu Burundi
possède

despoidsutilesréduits(entre
3 et10 tonnesparcam

ion),ce
quilim

ite
lesvolum

essoum
isà ce

risque.
Toutefois,à l'échelle

d’un com
m

erçantindividuel,les pertes peuventêtre
im

portantes lorsque
l'ensem

ble
de

la cargaison estdétruit.

13
Difficulté

d'accèsaux
financem

ents
1

1
3

1,50

Les
com

m
erçants

disposent
généralem

ent
d'un accès

privilégié
aux

financem
ents

bancaires.Pour
de

petits
com

m
erçants

ou des
com

m
erçants

disposantde
peu de

garanties,les
resserrem

ents
de

l'offre
de

créditen 
période

de
crise

économ
ique,financière

ou politique
peuventtoutefoisconduire

à une
baisse

de
trésorerie

et
donc une

baisse
de

volum
e

d'affaire
substantielle.

3
O

ragesviolents
1

1
2

1,25
M

êm
e

chose
que

pourlesm
aladiesm

aisavec un im
pactencore

inférieur.
4

Vague
de

froid
1

1
2

1,25

16
Panne

m
achine

N
on concerné

car lescom
m

erçantspossèdentrarem
entdesm

achines.Sicertainscom
m

erçantsintègrentou 
évoluentversdesactivitésde

transform
ation

du
riz,ilsdeviennenten

revanche
soum

isà cesrisquesau m
êm

e 
titre

que
lestransform

ateurs.
17

Coupuresd'électricité
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4.6. Risques au niveau des transformateurs 

Contrairement aux transformateurs de maïs qui travaillent beaucoup en activité propre, les transformateurs 
de riz réalisent une grande part de leur activité en prestation de service (travail à façon) soit pour des 
producteurs soit pour des commerçants. 

Le risque le plus important pour eux est ll’’aaccccèèss  iirrrréégguulliieerr  àà  ll’’éélleeccttrriicciittéé, indispensable pour qu’ils puissent 
faire tourner leurs décortiqueuses et autres équipements. Les pannes machines sont également impactantes, 
mais plus facilement solubles. 

Leur activité très saisonnière (pic de travail pendant les récoltes, périodes de faible activité le reste de l’année) 
est fortement dépendante de la taille de la récolte dans le bassin de production où ils exercent car ils 
n’achètent qu’exceptionnellement du riz paddy en-dehors de leur commune d’implantation. 

Les risques liés à la production de riz (météo, ravageurs, etc.) et aux variations de prix les affectent donc 
fortement en réduisant leur volume d’activité saisonnier, mais ils sont moins sensibles aux risques de 
financements et aux risques de prix que les transformateurs de céréales dans la mesure où une grande partie 
de leur activité en prestation de service n’est pas indexée sur la valeur du riz. 
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Transform
ateurs 

Fréquence 
Intensité 

Hiérarchisation des risques 

N
o 

Risques 
Score de 

fréquence (F) 

Score 
d'im

pact 
m

oyen 
(Im

oy) 

Score d'im
pact 

m
axim

um
 

(Im
ax) 

Score final: 
((F*Im

oy)*,75) + 
(Im

ax*0,25) 
Com

m
entaires 

17 
Coupures 

d'électricité 
3 

3 
5 

8,00 

La stabilité du réseau électrique burundais et les coupures d'électricités sont un risque m
ajeur pour les 

transform
ateurs. La m

ajorité des unités de transform
ations fonctionnent à l'électricité et n'ont pas accès 

à des groupes électrogènes de secours (car les carburants im
portés coûtent très chers). L'instabilité du 

réseau peut être un facteur de panne et de casse sur les m
oteurs électrique tandis que les coupures 

provoquent des interruptions aléatoires très fréquentes de l'activité. Tous les transform
ateurs 

rencontrés ont souligné qu'il s'agit du principal risque auquel ils font face depuis le début de leur activité. 

1 
Déficit hydrique 

3 
3 

5 
8,00 

Les risques m
étéo systém

iques affectant la production de toute une province, voire la production 
nationale, peuvent réduire fortem

ent le volum
e d'affaire des transform

ateurs de riz, généralem
ent très 

dépendants d'un unique bassin de production. Leurs capacités de substitution en term
es d'activité est 

très lim
itée et rares sont les transform

ateurs en m
esure d'aller acheter du riz paddy loin de leur zone 

d'im
plantation. Ces risques peuvent donc affecter très fortem

ent leur activité sur une saison voire une 
année entière. 

2 
Excès de pluies 

3 
3 

5 
8,00 

12 
Hausse des prix 

3 
2 

3 
5,25 

La hausse des prix du riz peut augm
enter le besoin en fonds de roulem

ent des transform
ateurs de riz et 

réduit leur com
pétitivité vis-à-vis du riz im

porté. Toutefois, la m
ajorité des transform

ateurs de riz 
travaillent à façon, c'est-à-dire en décortiquant le riz soit pour des producteurs soit pour des 
com

m
erçants de riz. Ces pourquoi la hausse des prix du riz n'affecte que m

arginalem
ent leur activité. 

5 
Insectes 

3 
2 

3 
5,25 

Les im
portants dégâts que peuvent causer les insectes à l'offre de riz peuvent affecter substantiellem

ent 
les 

volum
es 

d'affaire 
et 

la 
com

pétitivité 
des 

transform
ateurs 

m
ais 

à 
l’échelle 

d’un 
bassin 

d’approvisionnem
ent il est rare que les dégâts provoqués soient suffisam

m
ent généralisés pour 

provoquer une baisse de toute la production ce qui m
odère l’intensité de l’im

pact. 

15 
M

aladies et 
accidents de 
personnes 

2 
2 

5 
4,25 

La m
ajorité des transform

ateurs sont de petites entreprises avec un nom
bre réduit de salariés. Les chefs 

d'entreprise 
concentrent 

l'essentiel 
de 

leur 
savoir-faire 

(réseaux 
de 

fournisseurs, 
de 

client, 
d'inform

ation, connaissance du produit, des m
achines, de la qualité) et sont donc très exposés au risque 

de personnes. 

6 
M

aladies du riz 
2 

2 
4 

4,00 
Les risques idiosyncratiques liés à la production affectent de façon lim

itée l'activité des transform
ateurs, 

m
êm

e s'ils peuvent avoir un im
pact m

odéré à l'échelle de leur bassin d'approvisionnem
ent et réduire 

leur activité pour une saison com
plète. 

10 
Difficultés d'accès 

aux intrants 
2 

2 
4 

4,00 
Com

m
e pour les risques m

étéo, la baisse de production sur son bassin d'approvisionnem
ent liée à des 

difficultés d'accès aux intrants des producteurs peut provoquer une baisse d'activité non négligeable 
pour un transform

ateur de riz. 

16 
Panne m

achine 
3 

1 
5 

3,50 

La m
ajorité des transform

ateurs travaillent avec des décortiqueuses chinoises de m
oyenne capacité 

(m
odèles SB50 appelés H50 au Burundi, d’une capacité de 200 kg/h). Le savoir-faire et les pièces de 

rechange pour la réparation de ces m
achines sont facilem

ent disponibles. Par contre, lorsque des 
transform

ateurs ou des projets investissent dans des équipem
ents plus perfectionnés (com

m
e les m

ini-
rizeries chinoises construites par le projet PRO

DEFI), la sensibilité aux pannes devient un énorm
e risque 

qui peut conduire à la faillite de l'unité de transform
ation. 
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Transform
ateurs

Fréquence
Intensité

Hiérarchisation desrisques

N
o

Risques
Score

de
fréquence

(F)

Score 
d'im

pact
m

oyen 
(Im

oy)

Score d'im
pact

m
axim

um
 

(Im
ax)

Score
final:

((F*Im
oy)*,75)+ 

(Im
ax*0,25)

Com
m

entaires

17
Coupures

d'électricité
3

3
5

8,00

La stabilité
du réseau électrique burundaisetlescoupuresd'électricitéssontun

risque
m

ajeurpourles
transform

ateurs.La m
ajorité

desunitésde
transform

ationsfonctionnentà l'électricité
etn'ontpasaccès

à des
groupes

électrogènes
de

secours
(carles

carburants
im

portés
coûtenttrès

chers).L'instabilité
du 

réseau peut
être un facteur

de panne et
de casse sur

les
m

oteurs
électrique tandis

que les
coupures

provoquent
des

interruptions
aléatoires

très
fréquentes

de
l'activité.

Tous
les

transform
ateurs

rencontrésontsouligné
qu'ils'agitdu principalrisque

auquelilsfontface
depuisle

débutde
leuractivité.

1
Déficit hydrique

3
3

5
8,00

Les
risques

m
étéo systém

iques
affectant

la
production

de
toute

une
province,

voire
la production 

nationale,peuvent réduire fortem
ent le volum

e d'affaire des transform
ateurs de riz,généralem

ent très
dépendants

d'un unique
bassin de

production.Leurs
capacités

de
substitution en term

es
d'activité

est
très

lim
itée

etrares
sontles

transform
ateurs

en m
esure

d'alleracheterdu riz
paddy loin de

leurzone
d'im

plantation.Ces
risques

peuventdonc affectertrès
fortem

entleur activité
sur une

saison voire
une

année
entière.

2
Excèsde pluies

3
3

5
8,00

12
Hausse desprix

3
2

3
5,25

La hausse des prix du riz peut augm
enter le besoin en fonds de roulem

ent des transform
ateurs de riz et

réduit
leur

com
pétitivité vis-à-vis

du riz
im

porté.
Toutefois,

la m
ajorité

des
transform

ateurs
de

riz
travaillent

à façon,
c'est-à-dire

en décortiquant
le riz

soit
pour

des
producteurs

soit
pour

des
com

m
erçantsde

riz.Cespourquoila hausse
desprix du riz n'affecte

que
m

arginalem
entleur activité.

5
Insectes

3
2

3
5,25

Lesim
portantsdégâtsque

peuventcauserlesinsectesà l'offre
de

rizpeuventaffectersubstantiellem
ent

les
volum

es
d'affaire 

et
la 

com
pétitivité 

des
transform

ateurs
m

ais 
à 

l’échelle
d’un 

bassin 
d’approvisionnem

ent
il

est
rare

que
les

dégâts
provoqués

soient
suffisam

m
ent

généralisés
pour

provoquerune
baisse

de
toute

la production ce
quim

odère
l’intensité

de
l’im

pact.

15
M

aladies et 
accidentsde
personnes

2
2

5
4,25

La m
ajorité

destransform
ateurssontde

petitesentreprisesavec un nom
bre

réduitde
salariés.Leschefs

d'entreprise
concentrent

l'essentiel
de

leur
savoir-faire

(réseaux 
de

fournisseurs,
de

client,
d'inform

ation,connaissance
du produit,desm

achines,de
la qualité)etsontdonc très exposés au risque

de
personnes.

6
M

aladiesdu
riz

2
2

4
4,00

Lesrisquesidiosyncratiquesliésà la production affectentde
façon lim

itée
l'activité

destransform
ateurs, 

m
êm

e
s'ils

peuventavoir un im
pactm

odéré
à l'échelle

de leur bassin d'approvisionnem
entetréduire

leuractivité
pourune

saison
com

plète.

10
Difficultésd'accès

aux
intrants

2
2

4
4,00

Com
m

e pourles
risques

m
étéo,la baisse

de
production surson bassin d'approvisionnem

entliée
à des

difficultés
d'accès

aux
intrants

des
producteurs

peut
provoquer

une
baisse

d'activité
non négligeable

pourun transform
ateurde

riz.

16
Panne

m
achine

3
1

5
3,50

La m
ajorité

des
transform

ateurs
travaillent

avec des
décortiqueuses

chinoises
de

m
oyenne

capacité
(m

odèles
SB50 appelés

H50 au Burundi,d’une
capacité

de
200

kg/h).Le savoir-faire et
les

pièces
de 

rechange pour
la réparation de ces

m
achines

sont
facilem

ent
disponibles.

Par
contre,

lorsque des
transform

ateursou desprojetsinvestissentdansdeséquipem
entsplusperfectionnés(com

m
e

lesm
ini-

rizeries chinoisesconstruites par le projet PRO
DEFI), la sensibilité aux pannes devient un énorm

e risque
quipeutconduire

à la faillite
de

l'unité
de

transform
ation.
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Transform
ateurs 

Fréquence 
Intensité 

Hiérarchisation des risques 

14 
Difficulté d'accès 

aux devises 
étrangères 

1 
3 

4 
3,25 

Les transform
ateurs de riz peuvent être im

pactés par le m
anque de devise principalem

ent pour 
l'im

portation d'équipem
ents et de pièces de rechanges pour leurs unités. Ces im

pacts restent toutefois 
m

odérés car de nom
breux fournisseurs de pièces de rechanges ont des stocks sur le m

arché national. 

7 
Infestations des 

stocks 
3 

1 
4 

3,25 
La m

ajorité des transform
ateurs bénéficie d'espaces et de traitem

ents de stockages adaptés au riz qui 
lim

itent ce risque. Ils peuvent toutefois être im
pactés occasionnellem

ent par des infestations qui 
provoquent des pertes très im

portantes. 

11 
Baisse de prix 

3 
1 

3 
3,00 

Les baisses de prix peuvent provoquer une dévalorisation des stocks des transform
ateurs et entrainer 

des pertes. Ces pertes restent généralem
ent lim

itées car les transform
ateurs étalent leurs 

approvisionnem
ents et leurs ventes et réalisent donc des pertes uniquem

ent sur une petite proportion 
de leur volum

e d'activité. 

3 
O

rages violents 
1 

2 
4 

2,50 
Com

m
e pour les m

aladies m
ais avec une m

oindre fréquence, les orages violents et les vagues de froids 
affectant le bassin d'approvisionnem

ent d'un transform
ateur de riz peuvent lui provoquer une 

im
portante baisse d'activité. 

4 
Vague de froid 

1 
2 

4 
2,50 

 

8 
Vols 

1 
1 

5 
2,00 

Les vols de produit, d'équipem
ents, de stocks et d'argent, bien que peu fréquents peuvent provoquer 

d'énorm
es pertes pour les transform

ateurs lorsqu'ils concernent d'im
portants m

ontants. 

9 
Accident transport 

1 
1 

4 
1,75 

Les transform
ateurs prennent rarem

ent en charge le transport du riz paddy et du riz blanc. Lorsqu'ils le 
font et qu'un accident survient, cela peut toutefois entrainer de très lourdes pertes pour eux. 

13 
Difficulté d'accès 
aux financem

ents 
1 

1 
3 

1,50 

Les transform
ateurs sont parfois dépendants de l'accès aux financem

ents pour leur approvisionnem
ent 

en riz paddy ainsi que pour le paiem
ent de leurs charges courantes (salariés, loyer, électricité). U

ne 
réduction ou un renchérissem

ent de l'accès au crédit im
pact légèrem

ent leur chiffre d’affaires, m
ais 

com
m

e une grosse partie de leur activité se fait en prestation, ils peuvent tout de m
êm

e restés actifs 
sans financem

ent bancaire. 
 



47

Transform
ateurs

Fréquence
Intensité

Hiérarchisation desrisques

14
Difficulté

d'accès
aux

devises
étrangères

1
3

4
3,25

Lestransform
ateursde

rizpeuventêtre
im

pactésparle
m

anque
de

devise
principalem

entpour
l'im

portation
d'équipem

entsetde
piècesde

rechangespourleursunités.Cesim
pactsrestenttoutefois

m
odéréscar de

nom
breux fournisseursde

piècesde
rechangesontdesstockssur le

m
arché

national.

7
Infestations des 

stocks
3

1
4

3,25
La m

ajorité
destransform

ateursbénéficie
d'espacesetde

traitem
entsde

stockagesadaptésau rizqui
lim

itent ce
risque. Ilspeuvent toutefoisêtre

im
pactésoccasionnellem

entpardesinfestationsqui
provoquentdespertestrèsim

portantes.

11
Baisse de prix

3
1

3
3,00

Lesbaissesde
prix

peuventprovoquerune
dévalorisation desstocksdestransform

ateursetentrainer
despertes.Cespertesrestentgénéralem

entlim
itéescarlestransform

ateursétalentleurs
approvisionnem

entsetleursventesetréalisentdonc despertesuniquem
entsurune

petite
proportion 

de
leurvolum

e
d'activité.

3
O

ragesviolents
1

2
4

2,50
Com

m
e pourlesm

aladiesm
aisavec

une m
oindre fréquence,lesoragesviolentsetlesvaguesde froids

affectantle
bassin

d'approvisionnem
entd'un

transform
ateurde

rizpeuventluiprovoquerune
im

portante
baisse

d'activité.

4
Vague

de
froid

1
2

4
2,50

8
Vols

1
1

5
2,00

Lesvolsde
produit,d'équipem

ents,de
stocksetd'argent,bien que

peu fréquentspeuventprovoquer
d'énorm

espertespourlestransform
ateurslorsqu'ilsconcernentd'im

portantsm
ontants.

9
Accident transport

1
1

4
1,75

Les transform
ateursprennentrarem

enten charge
le

transportdu rizpaddy etdu rizblanc.Lorsqu'ilsle 
font et qu'un

accident survient,cela
peut toutefois entrainer de

très lourdes pertes pour eux.

13
Difficulté

d'accès
aux

financem
ents

1
1

3
1,50

Lestransform
ateurssontparfoisdépendantsde

l'accèsaux
financem

entspourleurapprovisionnem
ent

en
rizpaddy ainsique pourle paiem

entde leurschargescourantes(salariés,loyer,électricité).U
ne 

réduction ou un renchérissem
entde l'accèsau créditim

pactlégèrem
entleurchiffre d’affaires,m

ais 
com

m
e une grosse partie de leur activité se fait en prestation, ils peuvent tout de m

êm
e restés actifs

sansfinancem
entbancaire.
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N
aisseurs

Fréquence
Intensité

Hiérarchisation desrisques

16
Prédation

2
1

3
2,25

Durantnosenquêtes,bon nom
bre

d'éleveursspécialisés,égalem
entnaisseurs,ontsignalé subir

despertesde
lapereaux

du faitd'attaquesde
rongeurs.

6
Surproduction

fum
ier &

 de
l'urine

2
1

2
2,00

L'équilibre
m

atière
repose

à ce
jouruniquem

entsurla vente
de

lapereaux
reproducteurs,dansla 

perspective
d'alim

enterla filière
de

viande
de

lapins.L'absence
de

valorisation desautressous-
produitspourra à term

e
pesersurla com

pétitivité
de

la filière
burundaise.

7
Surproduction

peaux
2

1
2

2,00

8
Surproduction
autressous-

produits
2

1
2

2,00

12
Coupures

d'électricité
2

1
2

2,00
Lescentresnaisseursne

sontpasstrictem
entdépendantsde

l'approvisionnem
enten électricité.

Ilsen ontnéanm
oinsbesoin pourl'éclairage,essentielà l'observation quotidienne deslapinsen

cages.

9
Com

pétition
chinoise

à l'export
1

1
2

1,25
L'im

pactpotentieldesim
portationschinoisesde

viande
de

lapin surla sous-région,en term
esde 

volum
e

etde
prix,estpourle

m
om

enthypothétique,surtouten ce
quiconcerne

l'am
ontde

la 
filière

burundaise.

15
Vol de lapins

1
1

2
1,25

Durantnosenquêtes,aucun éleveur naisseur ne
s'estplaintde

volsde
lapins,contrairem

entaux 
élevagesen

basse-cour. Cela tient sim
plem

ent du fait que les lapins en basse-cour sontsouvent
en

divagation,alorsque
lesélevagesspécialiséslesm

aintiennenten clapiers.
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4.7. Risques au niveau des distributeurs 

Très diversifiés (sur les grains secs ou sur une gamme plus large de produits de consommation courante), 
supportant des charges fixes limitées et pouvant faire varier leur approvisionnement entre production 
nationale et riz importé, les distributeurs sont, comme les commerçants, des acteurs qui bénéficient d’une 
exposition aux risques modérée et de bboonnnneess  ssttrraattééggiieess  ddee  ggeessttiioonnss  dduu  rriissqquuee. 

Comme les autres commerçants ils supportent toutefois des rriissqquueess  lliiééss  aauu  ssttoocckkaaggee  dduu  rriizz. En outre, ils sont 
plus impactés par les baisses de production structurelles (risques météo) et les hausses de prix qui peuvent 
inciter une partie des consommateurs à s’approvisionner directement auprès des producteurs ou des 
transformateurs et réduire leur volume d’activité. 
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Distributeurs 
Fréquence 

Intensité 
Hiérarchisation des risques 

N
o 

Risques 
Score de 

fréquence (F) 

Score 
d'im

pact 
m

oyen 
(Im

oy) 

Score d'im
pact 

m
axim

um
 

(Im
ax) 

Score final: 
((F*Im

oy)*,75) + 
(Im

ax*0,25) 
Com

m
entaires 

1 
Déficit hydrique 

3 
1 

3 
3,00 

Les risques m
étéo systém

iques peuvent réduire m
arginalem

ent le volum
e d'affaire des distributeurs de 

riz en augm
entant le tem

ps de travail pour s'approvisionner en riz blanc et en réduisant les ventes 
journalières. Les distributeurs arrivent généralem

ent à com
pléter leur approvisionnem

ent avec du riz 
im

porté si la production nationale est décevante, m
ais cela augm

ente fortem
ent le prix de vente en 

détail. En outre, en période de pénurie, une partie des consom
m

ateurs urbains à bas revenus essayent 
de s'approvisionner directem

ent auprès des producteurs et des transform
ateurs ou réduisent leur 

consom
m

ation de riz en privilégiant les tubercules (qui ont en m
oyenne un coût m

oindre par calorie), 
ces situations peuvent conduire à une nette baisse de l'activité des détaillants. 

2 
Excès de pluies 

3 
1 

3 
3,00 

7 
Infestations des 

stocks 
3 

1 
3 

3,00 
La m

ajorité des distributeurs bénéficient d'espaces et de traitem
ents de stockages adaptés au riz qui 

lim
itent ce risque, ils peuvent toutefois être im

pactés occasionnellem
ent par des infestations 

provoquant des pertes im
portantes, m

ais sur de petits stocks (rarem
ent plus de quelques tonnes). 

12 
Hausse des prix 

3 
1 

3 
3,00 

Les hausses de prix, lorsqu'elles détournent une partie des consom
m

ateurs de leurs boutiques, 
peuvent réduire fortem

ent le volum
e des com

m
erçants tout en renchérissant le coût de leur fonds de 

roulem
ent (hausse du BFR pour un volum

e d'affaire en baisse). 

5 
Insectes 

3 
1 

2 
2,75 

Les im
portants dégâts que peuvent causer les insectes à l'offre de riz peuvent affecter m

arginalem
ent 

les volum
es d'affaire des distributeurs. 

17 
Coupures 

d'électricité 
3 

1 
2 

2,75 

Les distributeurs s'approvisionnent généralem
ent auprès de com

m
erçants et parfois directem

ent 
auprès de transform

ateurs. U
ne réduction de l'activité des transform

ateurs avoisinants en raison des 
coupures d'électricité peut donc affecter m

arginalem
ent leur activité. Les distributeurs m

odernes 
(superettes, boutiques) sont égalem

ent affectés par les coupures de courants pour leur éclairage et 
pour le fonctionnem

ent de leurs réfrigérateurs lorsqu’ils en possèdent. 

11 
Baisse de prix 

3 
1 

2 
2,75 

Les baisses de prix peuvent provoquer une dévalorisation des stocks des distributeurs et entrainer des 
pertes. Ces pertes restent généralem

ent lim
itées car les distributeurs stockent de petits volum

es, 
surtout à l'approche des récoltes lorsqu'ils anticipent un risque de baisse des prix. 

15 
M

aladies et 
accidents de 
personnes 

2 
1 

3 
2,25 

M
êm

e si les distributeurs travaillent souvent en entreprise individuelle ou avec un nom
bre réduit de 

salariés, leur activité est relativem
ent peu technique. Ils peuvent faire appelle relativem

ent facilem
ent 

à un m
em

bre de la fam
ille pour tenir la boutique en cas d'indisponibilité. 

6 
M

aladies du riz 
2 

1 
2 

2,00 
Les m

aladies et les difficultés d’approvisionnem
ent en intrant sont des risques m

ajoritairem
ent 

idiosyncratiques. Ils affectent de façon lim
ité l'activité des distributeurs. 

10 
Difficultés d'accès 

aux intrants 
2 

1 
2 

2,00 

8 
Vols 

1 
1 

4 
1,75 

Les vols de produit et d'argent, bien que peu fréquents, peuvent provoquer d'im
portantes pertes pour 

les distributeurs lorsqu'ils concernent d'im
portants m

ontants. 

13 
Difficulté d'accès 
aux financem

ents 
1 

1 
4 

1,75 

Les distributeurs disposent généralem
ent d'un accès privilégié aux financem

ents bancaires. Pour de 
petits distributeurs disposant de peu de garanties, les resserrem

ents et le renchérissem
ent de l'offre 

de crédit en période de crise économ
ique, financière ou politique, peuvent toutefois conduire à une 

baisse de trésorerie et donc une baisse de volum
e d'affaire substantielle. 
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15 
M

aladies et 
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personnes 

2 
1 

3 
2,25 

M
êm
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salariés, leur activité est relativem
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em

bre de la fam
ille pour tenir la boutique en cas d'indisponibilité. 
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M

aladies du riz 
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2,00 
Les m
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ent 

idiosyncratiques. Ils affectent de façon lim
ité l'activité des distributeurs. 

10 
Difficultés d'accès 

aux intrants 
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1 
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2,00 
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Vols 
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1,75 

Les vols de produit et d'argent, bien que peu fréquents, peuvent provoquer d'im
portantes pertes pour 

les distributeurs lorsqu'ils concernent d'im
portants m

ontants. 

13 
Difficulté d'accès 
aux financem

ents 
1 

1 
4 

1,75 

Les distributeurs disposent généralem
ent d'un accès privilégié aux financem

ents bancaires. Pour de 
petits distributeurs disposant de peu de garanties, les resserrem

ents et le renchérissem
ent de l'offre 

de crédit en période de crise économ
ique, financière ou politique, peuvent toutefois conduire à une 

baisse de trésorerie et donc une baisse de volum
e d'affaire substantielle. 
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Distributeurs 
Fréquence 

Intensité 
Hiérarchisation des risques 

14 
Difficulté d'accès 

aux devises 
étrangères 

1 
1 

3 
1,50 

La m
ajorité des distributeurs burundais n'im

portent pas directem
ent le riz blanc ou les autres grains 

secs qu'ils vendent. Le m
anque de devises, lorsqu'il affecte les com

m
erçants qui im

portent des grains 
secs en période de m

anque de production locale, peut toutefois rendre plus difficile leur 
approvisionnem

ent, renchérir fortem
ent le coût des m

atières prem
ières et réduire m

arginalem
ent leur 

volum
e d'affaire. 

9 
Accident transport 

1 
1 

3 
1,50 

Les distributeurs organisent très rarem
ent le transport de la production. Ce sont principalem

ent les 
com

m
erçants, voire plus rarem

ent les transform
ateurs, qui les approvisionnent en direct et assum

ent 
ce transport. Leur exposition à ce risque est donc lim

itée. 

3 
O

rages violents 
1 

1 
2 

1,25 
Les orages violents et les vagues de froids peuvent réduire la disponibilité en riz au niveau d'un bassin 
de production, m

ais pas la disponibilité à l'échelle nationale, ce qui explique qu'ils affectent peu les 
distributeurs. 

4 
Vague de froid 

1 
1 

2 
1,25 

M
êm

e chose que pour les orages et les m
aladies m

ais avec un im
pact encore inférieur. 

16 
Panne m

achine 
 

 
 

0,00 
Les distributeurs ne sont pas im

pactés par les pannes m
achines sauf lorsqu'ils sont égalem

ent 
transform

ateurs. 
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4.8. Risques au niveau de l’ensemble de la filière 

A l’échelle de la filière, les risques météo, de marché, phytosanitaires, de personnes et risques machines 
ressortent clairement comme les plus impactants. 

Les producteurs et les transformateurs sont les catégories d’acteurs qui subissent les plus forts risques. 

Figure 22 : Hiérarchisation des principaux risques à l'échelle des acteurs et de l'ensemble de la chaîne de valeur riz au Burundi (source : 
auteurs, selon méthodologie PARM)55 

55 N.B. : le score apparaissant au niveau de la chaîne de valeur est la moyenne des scores des cinq catégories d’acteurs. Dans l’idéal, ce score global 
aurait dû être calculé sur la base d’une moyenne pondérée à l’importance (valeur ajoutée) de chaque catégorie d’acteurs : le manque de données sur 
leurs volumes et performances économiques n’a pas permis de rentrer dans ce niveau de détails. De plus, cette moyenne par type de risque tient 
compte des valeurs nulles pour les catégories d’acteur pour lesquelles le risque est inexistant. 

Catégorie Risque Fo
urn

. in
tra

nts

Pro
du

cte
urs

Com
merç

an
ts

Tra
nsf

orm
ate

urs

Distr
ibu

teu
rs

Cha
ine

 de
 va

leu
r

1 METEO Manque de pluies 3,3 10,3 3,3 8,0 3,0 5,6

2 METEO Excès de pluies 3,3 7,3 3,3 8,0 3,0 5,0

11 MARCHE Baisse de prix 7,8 7,8 3,0 3,0 2,8 4,9

15 PERSONNES Maladies et accidents individuels 4,0 7,3 4,3 4,3 2,3 4,4

10 MARCHE Difficultés d'accès aux intrants 5,8 7,3 2,0 4,0 2,0 4,2

5 PHYTO Insectes 0,0 8,0 3,0 5,3 2,8 3,8

17 MACHINE Coupure d'électricité 5,8 0,0 0,0 8,0 2,8 3,3

6 PHYTO Maladies du riz 0,0 7,3 2,0 4,0 2,0 3,1

7 LOGISTIQUE Infestations stocks 0,0 5,8 3,3 3,3 3,0 3,1

14 FINANCIER Accès aux devises étrangères 4,3 1,3 3,3 3,3 1,5 2,7

12 MARCHE Hausse des prix 0,0 2,3 2,8 5,3 3,0 2,7

8 LOGISTIQUE Vols 2,0 4,3 2,0 2,0 1,8 2,4

3 METEO Orages violents 1,3 4,3 1,3 2,5 1,3 2,1

4 METEO Vague de froid 1,3 4,3 1,3 2,5 1,3 2,1

13 FINANCIER Accès au financements 2,3 2,3 1,5 1,5 1,8 1,9

9 LOGISTIQUE Accident transport 1,8 1,8 1,8 1,8 1,5 1,7

16 MACHINE Panne machine 4,3 0,0 0,0 3,5 0,0 1,6
2,8 4,8 2,2 4,1 2,1

RISQUES 
MAJEURS

RISQUES 
IMPORTANTS

RISQUES 
MODÉRÉS

Moyenne par acteur
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A des fins didactiques, voici une illustration des risques majeurs et importants par catégorie d’acteurs :

Figure 23 : Illustration graphique des principaux risques pour chaque catégorie d'acteurs
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5_Capacité de gestion des risques dans la filière riz

5.1. Capacité de gestion des risques à l’échelle des acteurs

La principale stratégie de gestion des risques agricoles partagée par l’ensemble des acteurs de la filière riz 
est la ddiivveerrssiiffiiccaattiioonn. Tous les acteurs de la filière interviennent dans d’autres filières agricoles et sseeuullss cceerrttaaiinnss 
ttrraannssffoorrmmaatteeuurrss ((ddééccoorrttiiqquueeuurrss,, mmiinnii--rriizzeerriieess)) ssoonntt ssttrruuccttuurreelllleemmeenntt ddééppeennddaannttss ddee llaa ffiilliièèrree rriizz ppoouurr lleeuurr 
aaccttiivviittéé.

5.1.1. Outils de gestion des risques à l’échelle des fournisseurs d’intrants
Les fournisseurs d’intrants n’ont pas véritablement d’outils de gestion des risques. Leur première stratégie est 
de ne pas se spécialiser sur la fourniture d’intrants liés à une seule chaîne de valeur mais ddee ddiivveerrssiiffiieerr lleeuurr 
ooffffrree, en incluant des intrants pour toutes les productions agricoles, mais aussi parfois des intrants vétérinaires 
et souvent du petit équipement utilisable en agriculture comme dans la construction ou la silviculture (outils, 
seaux, cordages, torches et lampes électriques, etc.).

Face aux risques de marchés et aux risques météo qui, en affectant les revenus des producteurs, peuvent 
affecter leurs ventes, beaucoup de fournisseurs comme Tubura (filiale de l’ONG One Acre Fund) développent 
ddeess vveenntteess àà ccrrééddiitt (partiel ou total) avec des échéanciers de remboursement souples, permettant aux 
producteurs d’étaler les remboursements d’intrants en fonction des récoltes et des ventes des différentes 
production. Ainsi, les intrants utilisés sur le riz en saison A pourront parfois être remboursés, avant même la 
récolte du riz, avec des ventes d’animaux, de cossettes de manioc, d’haricots ou de légumes.

5.1.2. Outils de gestion des risques à l’échelle des producteurs

dais

A l’échelle des producteurs et productrices, la 
diversification se fait par deux canaux : 
diversification des cultures et diversification 
des activités.

Comme visible ci-contre, les données de 
l’enquête AGVSAN 2023 confirment que 
7700 %% ddeess mméénnaaggeess oonntt pplluuss dd’’uunnee ssoouurrccee 
ddee rreevveennuuss..  

 

  

Dans les enquêtes réalisées, les années où un 
ou plusieurs risques les ont frappés, 1122 %% ddeess 
rrééppoonnddaannttss ddééccllaarreenntt aavvooiirr rreeccoouurrss àà Figure 24 : Nombre de sources de revenus des ménages burundais (source: 

ll’’eennddeetttteemmeenntt, auprès de leur organisation
de producteurs, de commerçants ou de voisins. 66 %% oonntt rrééuussssii àà ss’’eenn ssoorrttiirr eenn ttrraavvaaiillllaanntt pour d’autres 
producteurs moins impactés et en réalisant des activités non agricoles (transport, construction, commerce). 
Il est important de prendre en compte qu’au-delà de ces 6 %, beaucoup de ménages 
pratiquent structurellement cette diversification des activités avec l’homme (principalement) qui travaille 
dans le secteur non agricole.
66 %% oonntt ddiivveerrssiiffiiéé lleeuurrss pprroodduuccttiioonnss vvééggééttaalleess,, voire animales, et 66 %% vveennddeenntt pplluuss ddee ssuurrpplluuss (riz ou autre) que 
prévu (quitte à diminuer leur alimentation, comme l’ont déclaré deux d’entre eux).

44 %% oonntt vveenndduu ddeess aanniimmaauuxx oouu dd’’aauuttrreess aaccttiiffss issus de leur patrimoine pour compenser la perte.

AGVSAN 2023)



54 

FFaaccee  aauuxx  rriissqquueess  iimmppaaccttaanntt  llaa  pprroodduuccttiioonn,,  88  %% d’entre eux considèrent que la mise en œuvre de bboonnnneess  
pprraattiiqquueess  aaggrriiccoolleess peut les en prémunir. Ils sont 77  %%  àà  ffaaiirree  aappppeell  aauuxx  sseerrvviicceess  tteecchhnniiqquueess  //  aaggrroonnoommeess 
pour savoir quoi faire en cas de soucis, et 2 % auront le réflexe de consulter d’autres riziculteurs pour réfléchir 
collectivement à sa résolution. 

Enfin, 2 % reportent leurs problèmes (de tous ordres) à l’administration (principalement dans la province de 
Gitega). 

Pilote d’assurance indicielle 

La micro-assurance indicielle basée sur les relevés pluviométriques est encore en phase d’essai56 au Burundi 
et pourrait être mise à l’échelle à l’issue de l’évaluation de cette étape expérimentale57.  

Sur le principe, la micro-assurance indicielle pluviométrique est basée sur un volume seuil des précipitations 
cumulées enregistrées au cours d’une saison agricole sur une ou des parcelles contenant plusieurs cultures. 
Les précipitations dites normales qui servent de seuil sont les prévisions pluviométriques de la zone 
géographique couverte et fournies par la plateforme des experts des pays de la Corne de l’Afrique à travers 
l’Institut Géographique du Burundi (IGEBU). Si les précipitations s’éloignent par le haut (excès de pluies) ou 
par le bas (déficit pluviométrique)58, un paiement pour indemniser les victimes est déterminé à hauteur de 
1 % du montant assuré (prime d’assurance et fonds d’assurance alimentée par le projet) pour chaque mm 
d’écart des précipitations. 

Le niveau d’intervention est aussi fonction du niveau d’investissements agricoles déclarés par l’assuré et 
l’indemnisation ne dépasse en aucun cas 50 % des investissements agricoles consentis par l’assuré. La micro-
assurance est conçue autour des groupements financiers communautaires (GFC) à la fois pour promouvoir 
l’inclusion financière, sécuriser les paiements à travers des plateformes digitales, réduire les coûts de 
transaction de la collecte de la prime et servir de canaux de communication des bonnes pratiques agricoles 
susceptibles d’atténuer l’impact des chocs climatiques et ainsi prévenir les comportements de hasard / aléa 
moral. Au terme de cette saison (2024 A) pilote, les agriculteurs sont peu confiants vis-à-vis de la faisabilité 
de l’outil, la prime d’assurance est ainsi payée sur une base forfaitaire au lieu d’être corrélée avec les 
investissements agricoles consentis sur l’exploitation.  

Si le Gouvernement et les PTF alimentent le fonds d’assurance, l’indemnisation consistante peut encore 
mobiliser les producteurs agricoles autour de cet outil de gestion des risques agricoles tout comme la prime 
d’assurance peut être en partie prise en charge par ce même fonds. Les améliorations à faire dans la 
détermination de la compensation financière consisteraient à se baser sur les précipitations requises à 
chacune des phases critiques (levée, montaison, floraison, etc.) selon les seuils fournis par les centres de 
recherche comme l’ISABU et l’UB au lieu du cumul des précipitations sur toute une saison59.  

Enfin, sur un périmètre irrigué, les déficits et excès d’eau affectent de manière distinctes les parcelles en 
fonction de leur position par rapports aux ouvrages de distribution de l’eau.  

On peut donc se demander si dans le cas de la filière riz, des outils plus complexes et plus adaptés à chaque 
périmètre qu’une assurance indicielle ne seraient pas plus indiqués. Il serait notamment intéressant d’étudier 
l’intérêt d’une assurance ou de fonds d’urgences pour les ouvrages eux-mêmes en cas de dégâts, incluant 

56 La micro-assurance indicielle pluviométrique est mise en œuvre en 2024 A en Province Gitega par l’ONG CORDAID à travers son Projet d’Appui 
au Développement de la Finance Rurale Innovante (PADFIR) sur financement du Royaume des Pays-Bas au Burundi.  
57 Voir extrait de l’approche de micro-assurance communautaire sociale initiée par le projet PADFIR de l’ONG CORDAID ainsi que le rapport de la 
journée de réflexion sur la micro assurance indicielle au Burundi coorganisée par CORDAID et ARCA 
58 Les précipitations enregistrées dans la zone d’intervention du projet sont appréciées au moyen des relevés pluviométriques au moyen des 
pluviomètres installés chaque fois sur un rayon de 9km. 
59 Certains pays comme le Niger et le Sénégal se basent sur des indices pluviométriques segmentés en phases critiques du développement de la 
culture (Maichanou, 2017). 
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une prise en charge des frais de réparation et une indemnisation des producteurs ayant perdu l’accès à 
l’irrigation le temps d’une saison. 

5.1.3. Outils de gestion des risques à l’échelle des commerçants 
Comme les fournisseurs d’intrants et les producteurs, les commerçants gèrent avant tout les risques par la 
ddiivveerrssiiffiiccaattiioonn de leurs activités. Cette commercialisation se fonde d’abord sur la commercialisation d’une 
diversité de denrées alimentaires sèches (rares sont les commerçants qui commercialisent à la fois des denrées 
très périssables comme les fruits et les légumes aux côtés des grains secs).  

Pour les plus ggrraannddss  ccoommmmeerrççaannttss, qui assument des risques plus importants en finançant, en stockant et en 
transportant de grosses quantités de céréales, la réduction des risques se fait aussi en ddiivveerrssiiffiiaanntt  lleeuurrss  
aaccttiivviittééss  ddaannss  ll’’iimmmmoobbiilliieerr. La possession d’immeubles d’habitation et/ou d’hôtels a l’avantage d’offrir à la 
fois des sources de revenus complémentaires (et peu impactées par les risques agricoles) et de fournir une 
garantie au secteur bancaire pour l’obtention de crédits de fonds de roulement. 

5.1.4. Outils de gestion des risques à l’échelle des transformateurs 
Comme indiqué précédemment, les transformateurs sont des acteurs qui ont uunnee  ffaaiibbllee  ccaappaacciittéé  ddee 
ddiivveerrssiiffiiccaattiioonn  ((ccaarr  lleeuurrss  ddééccoorrttiiqquueeuusseess  nnee  ssoonntt  uuttiilliissaabblleess  qquuee  ppoouurr  llee  ddééccoorrttiiccaaggee  dduu  rriizz))..  

Le travail à façon est leur meilleur outil de gestion du risque. 

En ne subissant pas le coût de l’acquisition de la matière première (paddy) et les charges de commercialisation 
du produit fini (riz blanc) et des sous-produits (bale, son), ils limitent fortement leurs charges fixes et leurs 
immobilisations. Ce faisant, les transformateurs de riz réduisent fortement l’impact des risques de prix et des 
risques d’accès aux financements. 

5.1.5. Outils de gestion des risques à l’échelle des détaillants 
Moins exposés que leurs autres acteurs aux risques liés à la filière riz car ttrrèèss  ddiivveerrssiiffiiééss, les détaillants ont en 
outre pour principale stratégie la ccoonnttrraaccttuuaalliissaattiioonn  aavveecc  lleeuurrss  ffoouurrnniisssseeuurrss. Qu’il soit oral ou écrit 
(notamment dans les cas des sites de distribution moderne comme les superettes et supermarchés), les 
détaillants exigent de leurs fournisseurs un eennggaaggeemmeenntt  ssuurr  uunnee  ssttaabbiilliittéé  ddeess  pprriixx,,  ddee  llaa  qquuaalliittéé, des 
contenants et des volumes livrés sur une période précise (mois, trimestre, année) et vont sélectionner leurs 
fournisseurs sur la base de leur capacité à respecter cet engagement. 

Ces contrats, oraux ou écrits, permettent aux détaillants de ttrraannssfféérreerr  uunnee  ppaarrttiiee  ddeess  rriissqquueess sur leurs 
fournisseurs (commerçants, transformateurs voire producteurs). Cette stratégie de transfert réduit fortement 
leur exposition aux risques de la filière riz. 

5.1.6. Les transferts monétaires : un outil de gestion des risques transversal mais 
relativement limité au Burundi 

Le Burundi étant un pays peu urbanisé et avec une diaspora réduite, les acteurs de la chaîne de valeur riz 
bénéficient peu de revenus externes (famille travaillant en ville ou expatriée). Comme visible ci-dessous, 
moins de 5 % des personnes vivant en milieu rural et moins de 7 % de celles vivant en milieu urbain 
bénéficient de transferts monétaires pour faire face aux risques agricoles affectant leurs revenus. 



56

Figure 25 : Taux d'accès aux transferts monétaires au Burundi (source : AGVSAN 2023)

5.2. Capacité de gestion des risques à l’échelle institutionnelle

5.2.1. Outils de gestion des risques à l’échelle nationale
La Plateforme nationale de prévention des risques et gestion des catastrophes

Créée en 200760, la Plateforme nationale de 
prévention des risques et gestion des catastrophes
est rattachée au Ministère de l’Intérieure du 
Développement Communautaire et de la Sécurité 
Publique. Elle a pour mission d’identifier, de 
prévenir les risques de catastrophes naturelles et de 
facilité les interventions en cas de catastrophes.

Elle travaille en étroite relation avec les agences 
onusiennes et ONG spécialisées dans la gestion de 
crise, notamment l’Organisation International des 
Migration (OIM) qui l’a accompagnée dans la 
conception d’une ppllaatteeffoorrmmee ddee ccaarrttooggrraapphhiiee 
mmuullttiirriissqquueess61 permettant de visualiser sur des 
cartes provinciales les risques liés aux catastrophes 
naturelles (pluies torrentielles, inondations, vents, 
violents, tremblement de terre, glissements de 
terrain, etc.) qui quantifie des pertes annuelles 
moyennes par commune (à l’échelle des 119 
communes du Burundi).

La Plateforme a également établi uunn ppllaann dd’’aaccttiioonn 
22001133--22001166 pour le renforcement des capacités 
nationales pour la réduction des risques, la 
préparation et la réponse aux urgences au 

60 https://bibliomines.org/wp-content/uploads/Decret_N___100-291_du_16_Octobre_2007.pdf et https://presidence.gov.bi/wp-
content/uploads/2024/04/decret.pdf
61 https://fscluster.org/sites/default/files/documents/cfsva_2023_burundi_rapport_final_version_francaise.pdf

Figure 26 : Exemple de carte multirisque par commune de l'OIMFigure 26 : Exemple de carte multirisque par commune 
de l'IOM
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Burundi62. Ce plan souligne ll’’aabbsseennccee  ddee  ffoonnddss  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  ccaattaassttrroopphhee et les moyens limités des 
pompiers et équipes de la Direction Générale de la Protection Civile du Burundi. 

Sur les risques agricoles, ce plan d’action souligne avant tout l’importance de la mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’uunn  SSyyssttèèmmee 
dd’’AAlleerrttee  PPrrééccooccee  ((SSAAPP)) agricole pour anticiper les crises, notamment alimentaires au sein d’un SAP 
multirisque. 

L’intervention récente (février 2024) dans les médias du Président de la Plateforme, Mr Anicet Nibaruta63, 
indique qu’à ce stade, ni le SAP ni le Fond n’ont été mis en place.  

La Plateforme nationale de prévention des risques et gestion des catastrophes souhaite notamment dans les 
prochaines années iinnvveessttiirr  ddaannss  lleess  ccaappaacciittééss  ddee  pprréévviissiioonn  mmééttééoo  dduu  BBuurruunnddii. 

La Mission du Programme Alimentaire Mondial au Burundi 
Créé en 1961, le Programme Alimentaire Mondial (PAM) est présent depuis les années 1990 au Burundi, 
notamment pour fournir une aide alimentaire aux déplacés et réfugiés lors des crises et guerres civiles qui 
ont émaillé la période. Actuellement, le PAM intervient toujours dans la ddiissttrriibbuuttiioonn  dd’’aaiiddee  aalliimmeennttaaiirree  aauuxx  
ddiizzaaiinneess  ddee  mmiilllliieerrss  ddee  rrééffuuggiiééss (principalement congolais) qui vivent au Burundi, mais également dans des 
pprrooggrraammmmeess  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  llaa  mmaallnnuuttrriittiioonn des jeunes enfants et des enfants en milieu scolaire. 

Du point de vue de la production de donnée, le PAM appuie régulièrement l’Institut National de Statistique 
du Burundi (INSBU) et le MINEAGRIE dans la réalisation dd’’eennqquuêêtteess  ssuurr  llaa  vvuullnnéérraabbiilliittéé  ddeess  mméénnaaggeess  rruurraauuxx  
eett  llaa  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree. Il a notamment financé une Analyse Globale de la Vulnérabilité, de la Sécurité 
Alimentaire et de la Nutrition au Burundi en août-septembre 2023 (AGSVAN 2023)64. Le PAM et l’INSBU 
réalisent également un suivi des prix de détails des principaux produits alimentaires (maïs, haricot, farine de 
manioc, pomme de terre) sur les marchés de détails des principales villes du Burundi. En revanche, ils ne 
suivent pas l’évolution du taux de change officieux sur le marché parallèle, ce qui biaise clairement leurs 
analyses de l’évolution des prix quand on observe un écart de 60 % entre le marché officiel des changes et 
le marché parallèle. 

Plan de contingence national 
Un plan de contingence national a été élaboré en 2013-201465. Ce plan établit lleess  rriissqquueess  hhuummaaiinnss (conflits 
internes et flux migratoires extérieurs) comme pprreemmiieerrss  rriissqquueess  ppoouurr  llee  ppaayyss. Parmi les risques agricoles 
identifiés, llee  rriissqquuee  ddee  pprriixx  ((ffllaammbbééee  ddeess  pprriixx))  aarrrriivvee  eenn  ddeeuuxxiièèmmee  ppoossiittiioonn de l’ensemble des risques au 
niveau national. Le risque lié à l’excès d’eau (inondation, glissement de terrain, destruction de culture) arrive 
en cinquième position et les sécheresses en huitième position sur un total de 14 risques majeurs identifiés. 

Un mécanisme de coordination, qui place la Plateforme National de Prévention des Risques et de Gestion 
des Catastrophes à la tête des opérations est établi comme visible ci-dessous : 

62 https://www.cadri.net/system/files/2021-05/BURUNDI-Plan-d-Action-National-en-RRC.pdf  
63 https://www.iwacu-burundi.org/changement-climatique-au-burundi-vers-un-systeme-dalerte-precoce-pour-tous/  
64 https://fscluster.org/sites/default/files/documents/cfsva_2023_burundi_rapport_final_version_francaise.pdf  
65 http://www.presidence.gov.bi/wp-content/uploads/2017/04/plan-de-contingence-nationale-de-gestion-des-urgences.pdf 
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Figure 27 : Schéma de montage institutionnel national de coordination (source : Plan de contingence national harmonisé) 

LLaa  ggeessttiioonn  ddeess  ccaattaassttrroopphheess  sseemmbbllee  ddoonncc  rreellaattiivveemmeenntt  bbiieenn  pprrééppaarrééee à l’échelle du Burundi, avec des 
institutions dédiées et des outils de suivis continuellement améliorés. La principale ccoonnttrraaiinnttee  ddee  ll’’EEttaatt  eesstt  llaa  
ddiissppoonniibbiilliittéé  dd’’uunn  ffoonndd  ddééddiiéé  àà  llaa  ggeessttiioonn  ddeess  ccaattaassttrroopphheess. Dans un contexte de capacité budgétaire 
publique très limitée et contrainte par le manque de devises, llee  ffiinnaanncceemmeenntt  ddeess  ppllaannss  dd’’aaccttiioonnss  eesstt  àà  ccee  
jjoouurr  ttrrèèss  ddééppeennddaanntt  ddeess  ffiinnaanncceemmeennttss  iinntteerrnnaattiioonnaauuxx..  

L’ANAGESSA 

L’ANAGESSA est une agence dotée d’un double mandat politique : 

- CCoonnssttiittuueerr  ddeess  ssttoocckkss  ddee  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree disséminés sur le territoire pour prévenir les risques
de crises alimentaires et d’envolée des prix des produits de bases ;

- SSoouutteenniirr  lleess  pprriixx  ddee  vveenntteess  ddeess  pprroodduucctteeuurrss en achetant à un prix incitatif.

A ce jour, son périmètre d’action se limite au maïs, mais il est question dd’’iinncclluurree  llee  rriizz  ll’’aavveenniirr. 

Avec trois salariés permanents, peu d’expérience et de documentation en régulation des marchés agricoles 
et une approche très critique du fonctionnement actuel des marchés (les commerçants de céréales sont 
considérés par le personnel de l’ANAGESSA comme des spéculateurs et des usuriers), l’agence semble 
ccllaaiirreemmeenntt  ssoouuss  ddoottééee  ffiinnaanncciièèrreemmeenntt  eett  tteecchhnniiqquueemmeenntt  ffaaccee  àà  ssaa  mmiissssiioonn. Sa priorité à court terme est la 
réalisation d’un inventaire des capacités de stockage de l’Etat et des administrations locales pour établir sa 
capacité de stockage et les aménagements qu’elle doit réaliser. 

Il serait également très stratégique de doter ses équipes ddee  ffoorrmmaattiioonnss  ssuurr  llee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddeess  mmaarrcchhééss  
ccéérrééaalliieerrss,,  llee  rrôôllee  aauuttoorréégguullaatteeuurr  dduu  ssttoocckkaaggee  pprriivvéé  eenn  ccoonnddiittiioonn  nnoorrmmaallee,,  eett  lleess  ssttrraattééggiieess  ddee  rréégguullaattiioonn  
ffiinnee  dduu  mmaarrcchhéé. En effet, l’intervention de l’ANAGESSA en 2023 avec un prix d’achat du maïs de 1 700 BIF/kg 
(à une période où les prix bord-champ se situaient autour de 1 000 BIF/kg) était perçue comme perturbatrice 
ou inéquitable pour de nombreux acteurs de la filière. Le risque de discrimination entre les fournisseurs semble 
également important à un tel niveau de prix, si aucune règle d’acquisition de la matière première n’est mise 
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en place (quota par producteur ou organisation de producteur, traçabilité des stocks, contrôle rigoureux de 
la qualité, etc.). 

A moyen terme, étant donné la fragilité des finances publiques burundaises, llaa  ccoonnssttiittuuttiioonn  eett  llaa  ggeessttiioonn  dduu  
ffoonnddss  eett  dduu  ssttoocckk  ddee  ccéérrééaalleess  ddooiivveenntt  aauussssii  ffaaiirree  ll’’oobbjjeett  dd’’uunnee  mmooddéélliissaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee afin de donner à 
la structure une marge de manœuvre financière pour réguler l’offre de céréales sur les marchés sur le long 
terme. Par exemple, un dispositif de « marge saisonnière affectée » pourrait permettre de constituer, sur la 
base de la saisonnalité moyenne des prix, un fond abondé par une marge de stockage constituée les années 
normales qui permettrait de réaliser des achats et des ventes à perte les années de forte tension sur le marché 
céréalier (surproduction ou sous-production marquée). Une coordination avec le Programme Alimentaire 
Mondial semble par ailleurs indispensable à un bon fonctionnement de l’Agence. 

5.2.2. Outils de gestion des risques à l’échelle des communes 
Les plans de contingence communaux 
La GIZ66, le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD)67 et le ministère de la 
Sécurité Publique68 ont accompagné certaines communes du Burundi à élaborer des plans de 
contingences communaux. D’après les gouverneurs provinciaux, certaines communes se sont déjà dotées 
de tels plans. Une fois de plus, les cadres de décisions et les responsabilités à l’échelle communale 
semblent clairement définis dans ces plans. Les dotations, fonds et moyens d’actions semblent cependant 
beaucoup plus limités. 

Notons que dans les plans de contingence communaux consultés, ll’’iinnssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree ressort comme un 
rriissqquuee  mmaajjeeuurr  aavveecc  lleess  pphhéénnoommèènneess  cclliimmaattiiqquueess (excès d’eau, sécheresse) qui impacte l’agriculture comme 
les infrastructures. 

5.3. Capacité et vulnérabilité 

5.3.1. Options de gestion des risques et calcul de la capacité par option 
A l’échelle de la filière riz, pour chacun des risques identifiés, une option de gestion ciblée est analysée. 
Outre les options ciblées, des options transversales, comme la diversification qui traitent plusieurs 
risques, sont également analysées. L’analyse des options se fait sur la base de deux estimations : 

• L’eeffffeeccttiivviittéé est une analyse de l’option en termes de réduction de l’impact du risque lorsqu’elle est
mise en œuvre. Elle est notée sur un score de 1 à 3, selon la méthodologie présentée ci-dessous.

• L’aapppplliiccaabbiilliittéé est une analyse des conditions d’accès à cette option. Si son accès est extrêmement
limité pour des raisons de coût, de technicité de mise en œuvre ou de disponibilité dans le long de
la chaîne de valeur, le score est faible. Si, au contraire, l’accès à cette option est simple et courant
dans la filière, le score est élevé. Ce score est établi sur une base allant de 1 à 4 selon la
méthodologie présentée ci-dessous.

66 https://adelphi.de/en/search?s=contingence+burundi 
67 https://www.undp.org/fr/burundi/actualites/des-plans-de-contingence-communaux-actualises-pour-des-communautes-plus-resilientes-aux-
catastrophes  
68 http://mininterinfos.gov.bi/wp-content/uploads/2020/01/KQU@-MSPGC2020.pdf  
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EEffffeeccttiivviittéé  ddeess  ooppttiioonnss  ddee  ggeessttiioonnss  ddeess  rriissqquueess AApppplliiccaabbiilliittéé  ddeess  ooppttiioonnss  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  rriissqquueess 

CCaattééggoorriiee  CCrriittèèrreess  SSccoorree  CCaattééggoorriiee  CCrriittèèrreess  SSccoorree  

EEffffeett  
ssiiggnniiffiiccaattiiff  

Réduction ou compensation 
d’au moins 50% des pertes 

33  AApppplliiccaabbllee  
Accès généralisé ou 
commun à cette option 

44  

EEffffeett  
mmooddéérréé  

Réduction ou compensation 
d’au moins 25% des pertes 

22  

AApppplliiccaabbllee  
ppaarrffooiiss  

Accès de plus de la 
moitié du groupe 
d’acteur à cette option 

33  

DDiiffffiicciillee  oouu  
ccoouutteeuuxx  àà  
aapppplliiqquuéé  

Accès limités à 
quelques acteurs en 
raison d’un coût élevé 
ou d’une haute 
technicité 

22  

EEffffeett  
mmiinneeuurr  

Réduction ou compensation 
de moins de 25% des pertes 

11  
NNoonn  oouu  ttrrèèss  
ddiiffffiicciilleemmeenntt  
aapppplliiccaabbllee  

Indisponibilité de 
l’option au sein de la 
filière ou coût prohibitif 

11  

Figure 28 : Méthodologie de quantification de la capacité de gestion des risques du PARM 

Notons que la capacité de gestion des risques est aannaallyyssééee  àà  ll’’éécchheellllee  ddee  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ffiilliièèrreess. Au sein de 
chaque catégorie d’acteurs, certaines populations plus précaires comme les femmes, les jeunes, les personnes 
déplacées internes (PDI) ou réfugiées, ou encore les entreprises nouvellement créées peuvent avoir une 
capacité de gestion des risques nettement moindre que celle de la majorité des acteurs de chaque maillon 
de la filière. Nous reviendrons dans le plan d’action sur la nécessité d’avoir des aapppprroocchheess  ssppéécciiffiiqquueess  ppoouurr  
cceess  aacctteeuurrss  pplluuss  vvuullnnéérraabblleess au sein de chaque filière. 

Dans le tableau ci-dessous, nous avons analysé l’effectivité et l’applicabilité dans la chaîne de valeur riz au 
Burundi de 37 options (outils, stratégies, politiques publiques) de gestion des risques. Chaque option réduit 
ou compense un ou plusieurs risques. Certaines options ne concernent pas tous les acteurs : dans ce cas, 
aucun score n’est associé à la catégorie d’acteurs. 

Comme visible, les fournisseurs d’intrants, les détaillants et les commerçants ont les meilleures capacités de 
gestion des risques. 

LLeess  pprroodduucctteeuurrss  eett  lleess  ttrraannssffoorrmmaatteeuurrss, qui sont pourtant les acteurs lleess  pplluuss  eexxppoossééss  aauuxx  rriissqquueess comme 
on l’a vu dans la partie précédente, sont les maillons de la chaîne de valeur qui ont également llaa  ccaappaacciittéé 
ddee  ggeessttiioonn  ddeess  rriissqquueess  mmooyyeennnnee  llaa  pplluuss  lliimmiittééee. 



61 

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

1
Diversité variétale

1 2 4    
Déficit hydrique Excès de pluies Vague de froid  

2
3

6
2

2
4

2
Am

énagem
ents hydroagricoles

1 2     
Déficit hydrique Excès de pluies     

3
3

9
3

Plan et fonds de gestion des am
énagem

ents hydroagricoles
1 2     

Déficit hydrique Excès de pluies     
2

2
4

4
Plan d'am

énagem
ent des bassins versants

1 2     
Déficit hydrique Excès de pluies     

2
2

4
5

Fonds de gestion des catastrophes naturelles
1 2 3 4   

Déficit hydrique Excès de pluies O
rages violents Vague de froid  

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
7

Inform
ation et conseil agrom

étéorologique
1 2 3 4   

Déficit hydrique Excès de pluies O
rages violents Vague de froid  

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
8

Assurance indicielle m
étéo

1 2 3 4   
Déficit hydrique Excès de pluies O

rages violents Vague de froid  
2

1
2

9
Inform

ation et conseil bioagresseurs
5 6     

Insectes M
aladies du riz     

2
2

4
10

Techniques de lutte m
écanique

5 6 10    
Insectes M

aladies du riz Difficultés d'accès aux intrants  
2

4
8

11
Techniques de lutte chim

ique
5 6     

Insectes M
aladies du riz     

2
3

6
12

Techniques de lutte biologique
5 6 10    

Insectes M
aladies du riz Difficultés d'accès aux intrants  

2
2

4
13

Dispositif de veille sanitaire
5 6     

Insectes M
aladies du riz     

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

14
Autoproduction fertilisants

5 6 10    
Insectes M

aladies du riz Difficultés d'accès aux intrants  
2

3
6

2
2

4
15

Autoproduction traitem
ent phytosanitaire

5 6 10    
Insectes M

aladies du riz Difficultés d'accès aux intrants  
2

2
4

16
Intrants à crédit

10      
Difficultés d'accès aux intrants      

2
4

8
2

2
4

17
Inform

ation et conseils sur les m
archés

10 11 12  
Difficultés d'accès aux intrants Baisse de prix Hausse des prix  

2
2

4
2

1
2

2
3

6
2

2
4

2
2

4
18

Réseau de m
archés de référence

10 11 12  
Difficultés d'accès aux intrants Baisse de prix Hausse des prix  

2
3

6
2

3
6

2
4

8
2

3
6

2
3

6
19

Travail à façon ou à la com
m

ande
10 11 12

Baisse de prix Hausse des prix Accès au financem
ents  

3
3

9
3

4
12

20
W

arrantage et tierce détention
7 8 12    

Infestations stocks Vols Hausse des prix  
2

2
4

2
2

4
2

2
4

2
2

4
2

2
4

21
Em

ballages adaptés au stockage du riz
7      

Infestations stocks      
3

4
12

3
2

6
3

3
9

3
3

9
3

3
9

22
Traitem

ent de stockage du riz
7      

Infestations stocks      
3

4
12

3
2

6
3

4
12

3
4

12
3

4
12

23
Banques de sem

ences par m
arais/am

énagem
ent

7 10     
Infestations stocks Difficultés d'accès aux intrants  

2
2

4
24

M
agasins de stockage adaptés

7 8 12    
Infestations stocks Vols Hausse des prix  

2
4

8
2

2
4

2
3

6
2

3
6

2
3

6
25

Banques de céréales
7 10 12    

Infestations stocks Difficultés d'accès aux intrants Hausse des prix  
2

2
4

26
M

écanism
e public de lissage des prix

11 12     
Baisse de prix Hausse des prix     

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
27

Assurrance stockage (vol et destruction)
7 8     

Infestations stocks Vols     
3

2
6

3
2

6
3

2
6

3
2

6
3

3
9

28
Assurrance transport (vol et destruction)

9      
Accident transport      

3
2

6
3

2
6

3
2

6
3

2
6

3
2

6
29

Assurance accident et m
aladies incapacitantes

15      
M

aladies et accidents individuels      
3

2
6

3
1

3
3

1
3

3
1

3
3

2
6

30
Sécurité sociale

15      
M

aladies et accidents individuels      
3

3
9

3
1

3
3

1
3

3
1

3
3

2
6

31
Réseau réparateurs et pièces détachées

16      
Panne m

achine      
3

3
9

3
3

9
32

G
aranties fournisseurs

16      
Panne m

achine      
3

2
6

3
2

6
33

Kit solaire autonom
e

17      
Coupure d'électricité      

3
2

6
3

2
6

3
2

6
3

2
6

34
M

icro crédit et crédit
tous

3
4

12
2

3
6

2
4

8
2

4
8

2
4

8
35

Epargne sécurisée, liquide et rém
unérée

tous
3

4
12

2
2

4
2

4
8

2
4

8
2

4
8

36
Diversification des chaînes de valeur

tous
2

4
8

2
4

8
3

4
12

2
2

4
3

4
12

37
Diversification des activités

tous
2

2
4

2
4

8
3

3
9

2
2

4
3

4
12

38
Filet de sécurité pour les plus vulnérables

tous
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

6,8
4,5

6,0
5,5

6,2
Capacité m

oyenne par acteur

N°
O

ptions
Risques concernés

Fournisseurs 
d'intrants

Riziculteurs
Com

m
erçants

Transform
ateurs

Distributeurs
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Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

Effectivité (1-3)

Applicabilité (1-4)

Capacité (1-12)

1
Diversité variétale

1 2 4
Déficithydrique

Excèsde
pluiesVague

de
froid 

2
3

6
2

2
4

2
Am

énagem
entshydroagricoles

1 2
Déficit hydrique Excès de pluies

3
3

9
3

Plan etfondsde
gestion desam

énagem
entshydroagricoles

1 2
Déficit hydrique Excès de pluies

2
2

4
4

Plan d'am
énagem

entdesbassinsversants
1 2

Déficit hydrique Excès de pluies
2

2
4

5
Fondsde

gestion descatastrophesnaturelles
1 2 3 4

Déficithydrique
Excèsde

pluiesO
ragesviolentsVague

de
froid 

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
7

Inform
ation

etconseilagrom
étéorologique

1 2 3 4
Déficithydrique

Excèsde
pluiesO

ragesviolentsVague
de

froid 
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

8
Assurance indicielle m

étéo
1 2 3 4

Déficithydrique
Excèsde

pluiesO
ragesviolentsVague

de
froid 

2
1

2
9

Inform
ation etconseilbioagresseurs

5 6
Insectes M

aladies du
riz

2
2

4
10

Techniquesde
lutte

m
écanique

5 6 10
InsectesM

aladiesdu rizDifficultésd'accèsaux
intrants

2
4

8
11

Techniquesde
lutte

chim
ique

5 6
Insectes M

aladies du
riz

2
3

6
12

Techniquesde
lutte

biologique
5 6 10

InsectesM
aladiesdu rizDifficultésd'accèsaux

intrants
2

2
4

13
Dispositif de veille sanitaire

5 6
Insectes M

aladies du
riz

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

14
Autoproduction fertilisants

5 6 10
InsectesM

aladiesdu rizDifficultésd'accèsaux
intrants

2
3

6
2

2
4

15
Autoproduction traitem

entphytosanitaire
5 6 10

InsectesM
aladiesdu rizDifficultésd'accèsaux

intrants
2

2
4

16
Intrantsà

crédit
10

Difficultés d'accès aux intrants
2

4
8

2
2

4
17

Inform
ation

etconseils surles m
archés

10 11 12 
Difficultésd'accèsaux

intrantsBaisse
de

prix
Hausse

desprix
2

2
4

2
1

2
2

3
6

2
2

4
2

2
4

18
Réseau

de m
archésde référence

10 11 12 
Difficultésd'accèsaux

intrantsBaisse
de

prix
Hausse

desprix
2

3
6

2
3

6
2

4
8

2
3

6
2

3
6

19
Travailà façon

ou
à la com

m
ande

10 11 12
Baisse

de
prix

Hausse
desprix

Accèsau financem
ents

3
3

9
3

4
12

20
W

arrantage ettierce détention
7 8 12

InfestationsstocksVolsHausse
desprix

2
2

4
2

2
4

2
2

4
2

2
4

2
2

4
21

Em
ballagesadaptésau

stockage
du

riz
7

Infestations stocks
3

4
12

3
2

6
3

3
9

3
3

9
3

3
9

22
Traitem

ent de stockage du riz
7

Infestations stocks
3

4
12

3
2

6
3

4
12

3
4

12
3

4
12

23
Banquesde

sem
encesparm

arais/am
énagem

ent
7 10

InfestationsstocksDifficultésd'accèsaux
intrants

2
2

4
24

M
agasinsde

stockage
adaptés

7 8 12
InfestationsstocksVolsHausse

desprix
2

4
8

2
2

4
2

3
6

2
3

6
2

3
6

25
Banquesde céréales

7 10 12
InfestationsstocksDifficultésd'accèsaux

intrantsHausse
desprix

2
2

4
26

M
écanism

e
publicde

lissage
desprix

11 12
Baisse de prix

Hausse des prix
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

27
Assurrance

stockage
(voletdestruction)

7 8
Infestations stocks Vols

3
2

6
3

2
6

3
2

6
3

2
6

3
3

9
28

Assurrance
transport(voletdestruction)

9
Accident transport

3
2

6
3

2
6

3
2

6
3

2
6

3
2

6
29

Assurance
accidentetm

aladiesincapacitantes
15

M
aladies et accidents individuels

3
2

6
3

1
3

3
1

3
3

1
3

3
2

6
30

Sécurité
sociale

15
M

aladies et accidents individuels
3

3
9

3
1

3
3

1
3

3
1

3
3

2
6

31
Réseau

réparateursetpiècesdétachées
16

Panne m
achine

3
3

9
3

3
9

32
G

arantiesfournisseurs
16

Panne m
achine

3
2

6
3

2
6

33
Kit solaire

autonom
e

17
Coupure d'électricité

3
2

6
3

2
6

3
2

6
3

2
6

34
M

icro crédit et crédit
tous

3
4

12
2

3
6

2
4

8
2

4
8

2
4

8
35

Epargne
sécurisée,liquide

etrém
unérée

tous
3

4
12

2
2

4
2

4
8

2
4

8
2

4
8

36
Diversification deschainesde

valeur
tous

2
4

8
2

4
8

3
4

12
2

2
4

3
4

12
37

Diversification
desactivités

tous
2

2
4

2
4

8
3

3
9

2
2

4
3

4
12

38
Filetde

sécurité
pourlesplusvulnérables

tous
2

1
2

2
1

2
2

1
2

2
1

2
2

1
2

6,8
4,5

6,0
5,5

6,2
Capacité

m
oyenne

paracteur
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O

ptions
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m
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Une fois la capacité de gestion des risques définie pour chaque option de gestion des risques, la capacité de 
gestion par risque est calculée sur la base de la moyenne des scores de toutes les options qui concerne un 
même risque. On obtient donc un score de capacité de gestion par risque noté sur 12, visible ci-dessous. Les 
risques qui ne concernent pas un acteur sont laissés vides. Pour cet indicateur, plus le score est bas, plus la 
capacité de gestion du risque identifié est limitée. On peut observer à nouveau ce sont les producteurs et 
les transformateurs qui ont les capacités de gestion des risques les plus limitées. 

Figure 29 : Capacité de gestion des risques à l'échelle de chaque acteur de la chaîne de valeur riz (source : auteurs, selon méthodologie 
PARM) 

Sur la base de ces scores de capacité de gestion des risques, nous pouvons, dans la partie suivante, calculer 
le score de vulnérabilité à chaque risque des acteurs et de l’ensemble de la chaîne de valeur. 

5.3.2. Calculs de la vulnérabilité 
Le score de vulnérabilité est calculé sur la base du ssccoorree  ddee  rriissqquuee  ppoonnddéérréé  àà  6600  %% et du ssccoorree  ddee  ccaappaacciittéé 
ddee  ggeessttiioonn  ppoonnddéérréé  àà  4400  %%. Un risque modéré mais face auquel une catégorie d’acteur n’a aucune capacité 
de gestion peut donc aboutir à une plus forte vulnérabilité qu’un risque fort mais pour lequel les acteurs ont 
une importante capacité de gestion. 

Dans le contexte de la chaîne de valeur riz au Burundi, les deux risques liés à la pluviométrie restent ainsi 
ceux auxquels la filière est la plus vulnérable. En revanche, la vulnérabilité de la filière aux risques liés aux 
coupures d’électricité et aux ravageurs du riz se retrouvent plus importants que la vulnérabilité aux 
risques de personnes. Ce résultat est logique, dans la mesure ou les acteurs amont (fournisseurs 
d’intrants) et aval (commerçants, distributeurs) de la filière ont une meilleure capacité de gestion du 
risque de personnes (assurance santé et accident, sécurité sociale, épargne et capacité de remplacement 
du personnel incapacité), tandis que leur capacité à agir sur les risques de production (qui influence 
leur propre activité) et sur l’approvisionnement en électricité est extrêmement limitée. 

Fo
urn

. in
tra

nts

Pro
du

cte
urs

Com
merç

an
ts

Tra
nsf

orm
ate

urs

Distr
ibu

teu
rsCapacité de gestion des risques

1 METEO Manque de pluies 6,0 4,6 6,1 4,3 6,6

2 METEO Excès de pluies 6,0 4,6 6,1 4,3 6,6

3 METEO Orages violents 6,0 4,3 6,1 4,3 6,6

4 METEO Vague de froid 6,0 4,2 6,1 4,3 6,6

5 PHYTO Insectes 5,0 6,8 4,7 7,3

6 PHYTO Maladies du riz 5,0 6,8 4,7 7,3

7 LOGISTIQUE Infestations stocks 5,2 7,6 6,8 8,2

8 LOGISTIQUE Vols 7,0 5,3 6,9 6,0 7,6

9 LOGISTIQUE Accident transport 7,3 5,7 7,5 5,3 8,0

10 MARCHE Difficultés d'accès aux intrants 6,9 5,0 7,8 6,0 7,4

11 MARCHE Baisse de prix 6,3 4,8 7,1 5,6 6,8

12 MARCHE Hausse des prix 4,5 6,9 6,0 6,4

13 FINANCIER Accès au financements 7,6 5,6 7,8 6,3 8,4

14 FINANCIER Accès aux devises étrangères 7,6 5,6 7,8 5,2 8,4

15 PERSONNES Maladies et accidents individuels 7,6 4,9 6,4 4,6 7,7

16 MACHINE Panne machine 7,6 5,9

17 MACHINE Coupure d'électricité 7,3 5,3 8,0

6,9 4,9 6,9 5,3 7,4Moyenne par acteur
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Figure 30 : Vulnérabilité aux principaux risques des acteurs et de l'ensemble de la chaîne de valeur riz au Burundi (source : auteurs, 
selon méthodologie PARM)69 

PPoouurr  ccoonncclluurree,,  oonn  ppeeuutt  rreetteenniirr  qquuee  lleess  ccaattééggoorriieess  ddee  rriissqquueess  aauuxxqquueelllleess  llaa  ffiilliièèrree  ssee  rreettrroouuvvee  llaa  pplluuss 
vvuullnnéérraabbllee  ssoonntt  ddoonncc  cceeuuxx  lliiééss  àà  ll’’eeaauu,,  aauu  mmaarrcchhéé,,  aauuxx  iinnsseecctteess  eett  àà  ll’’aapppprroovviissiioonnnneemmeenntt  eenn  éélleeccttrriicciittéé..    

Le risque de personnes reste également très important à l’échelle des acteurs les plus vulnérables comme à 
l’échelle de l’ensemble de la chaîne de valeur, mais sera plus difficile à influencer dans la cadre d’un 
programme de gestion des risques agricoles, car il dépasse le contexte agricole et concerne l’ensemble du 
système de santé et de sécurité sociale. 

Dans la partie suivante, nous allons essayer de proposer des pistes d’actions pour le design d’un programme 
de gestion des risques agricoles capable de réduire à long terme la vulnérabilité des acteurs et de la filière à 
ces risques prioritaires. 

69 N.B. : le score apparaissant au niveau de la chaîne de valeur est la moyenne des scores des cinq catégories d’acteurs. Dans l’idéal, ce score global 
aurait dû être calculé sur la base d’une moyenne pondérée à l’importance (valeur ajoutée) de chaque catégorie d’acteurs : le manque de données 
sur leurs volumes et performances économiques n’a pas permis de rentrer dans ce niveau de détails. De plus, cette moyenne par vulnérabilité ne 
tient pas compte des acteurs considérés comme non vulnérables à ce risque. 
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Cha
ine

 de v
ale

urScores de vulnérabilité
filière riz

1 METEO Manque de pluies 4,4 9,1 4,3 7,9 4,0 5,9
2 METEO Excès de pluies 4,4 7,3 4,3 7,9 4,0 5,6

17 MACHINE Coupure d'électricité 5,3 7,5 3,3 5,3

11 MARCHE Baisse de prix 7,0 7,6 3,8 4,4 3,8 5,3

5 PHYTO Insectes 7,6 3,9 6,1 3,5 5,3

15 PERSONNES Maladies et accidents individuels 4,2 7,2 4,8 5,5 3,1 4,9

6 PHYTO Maladies du riz 7,2 3,3 5,3 3,1 4,7

10 MARCHE Difficultés d'accès aux intrants 5,5 7,2 2,9 4,8 3,0 4,7

16 MACHINE Panne machine 4,3 4,6 4,4

12 MARCHE Hausse des prix 4,3 3,7 5,6 4,0 4,4

7 LOGISTIQUE Infestations stocks 6,2 3,7 4,0 3,3 4,3

4 METEO Vague de froid 3,2 5,7 3,1 4,6 2,9 3,9

3 METEO Orages violents 3,2 5,7 3,1 4,6 2,9 3,9

14 FINANCIER Accès aux devises étrangères 4,3 3,3 3,6 4,7 2,3 3,7

8 LOGISTIQUE Vols 3,2 5,3 3,3 3,6 2,8 3,6

9 LOGISTIQUE Accident transport 2,9 3,6 2,9 3,7 2,5 3,1

13 FINANCIER Accès au financements 3,1 3,9 2,6 3,2 2,5 3,1
4,2 6,1 3,5 5,2 3,2

FORTE 
VULNÉRABILITÉ

VULNÉRABILITÉ 
IMPORTANTE

VULNÉRABILITÉ 
MODÉRÉE

Moyenne par acteur
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A des fins didactiques, voici une illustration des risques pour lesquels les différents acteurs sont les plus 
vulnérables : 

Figure 31 : Illustration graphique des risques auxquels les acteurs de la chaîne de valeur riz sont les plus vulnérables 
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6_ Stratégies et plan d’action pour la gestion des risques agricoles 
dans la chaîne de valeur riz au Burundi 

L’exposition aux risques de la filière riz est élevée. FFiilliièèrree aayyaanntt  ccoonnnnuu  uunn  ffoorrtt  eessssoorr  ddeeppuuiiss  22001188,,  eett  ttrrèèss  
iimmppoorrttaannttee  ppoouurr  llaa  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  dduu  BBuurruunnddii, les rriissqquueess  lliiééss  àà  llaa  pprroodduuccttiioonn  ssoonntt  eesssseennttiieelllleemmeenntt 
eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx (météo et pression phytosanitaire). 

Les stratégies de mitigation existantes sont principalement et intrinsèquement liées au mode de production 
particulier du Burundi : ddiivveerrssiittéé  ddeess  ccuullttuurreess,,  uuttiilliissaattiioonn  ddee  llaa  ttooppooggrraapphhiiee  ppoouurr  ddééssyynncchhrroonniisseerr  lleess 
pprroodduuccttiioonnss.. 

Les principales catégories de risques identifiées par l’étude sont les suivantes : 

1) lleess  rriissqquueess  ddee  pprroodduuccttiioonn : qui touchent à la fois aux évènements climatiques extrêmes (liés
notamment à la gestion de l’eau) et aux chocs de pression phytosanitaire ;

2) lleess  rriissqquueess  ddee  mmaarrcchhéé : qui touchent à la fois à la volatilité des prix dans les zones de production et sur
le marché national et aux impacts des marchés internationaux via l’importation d’engrais.

3) lleess  rriissqquueess  ddee  mmaacchhiinnee : liés à l’automatisation des étapes de préparation et de conditionnement des
intrants surtout aux étapes de transformation du riz (tri, décorticage, usinage, conditionnement). Ces
risques, et en particulier la stabilité de l’approvisionnement en électricité et dans une moindre mesure
la disponibilité d’équipements, de compétences en mécanique agro-industrielle et de pièces de
rechange, handicapent les revenus et la performance de l’amont et de l’aval de la production de riz et
nuisent à la création de valeur ajoutée sur la filière.

Notons qu’au-delà de ces risques liés à la chaîne de valeur riz au Burundi, il existe également des 
ccoonnttrraaiinntteess  ssttrruuccttuurreelllleess  ppoouurr  ll’’ééccoonnoommiiee  aaggrriiccoollee  du pays : densément peuplé et enclavé, le Burundi 
dispose de peu d’avantages comparatifs et toute spécialisation dans une filière serait insuffisante 
pour imaginer une compétitivité quelconque sur les marchés mondiaux (et serait par ailleurs très néfaste 
pour la résilience du système de production). D’une part, la faible capacité d’investissement de l’Etat dans 
ses infrastructures et dans ses institutions (éducation, police, justice, Etat de droit, sécurité sociale) et, 
d’autre part, d’une faible diversification de l’économie burundaise, limitent fortement les options de 
diversification des acteurs des filières (diversification sectorielle ou hors secteur agricole). Il est difficile d’agir 
sur cette troisième catégorie de risques à l’échelle d’un programme de Gestion des Risques Agricole (GRA), 
et c’est pourquoi l’essentiel des propositions qui suivent se focaliseront sur les catégories de risques qui 
concernent spécifiquement la chaîne de valeur riz. 

Notons toutefois que plusieurs actions, notamment concernant le fonctionnement des marchés et 
l’amélioration de la production et de la diffusion d’information indépendante et utile aux acteurs, contribuent 
indirectement au renforcement de la structure de l’économie burundaise et donc marginalement à réduire 
ces risques structurels. Aussi, grâce à un programme de Gestion des Risques Agricoles, le développement des 
filières maïs, riz et lapin pourra contribuer à la diversification de l’économie agricole et plus généralement de 
l’économie du Burundi. 

L’image ci-dessous synthétise les principales stratégies d’actions proposées dans le cadre d’un programme 
de gestion des risques agricoles dans la filière riz. Certaines propositions d’actions sont communes à celles 
proposées pour la filière maïs car elles sont également très pertinentes pour cette dernière. 
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Figure 32 : Schéma des propositions d'actions pour la gestion des risques agricoles prioritaires dans la filière riz au Burundi

6.1. Gestion collective de l’eau, à l’échelle des périmètres irrigués et des bassins 
versants

D’après les enquêtes réalisées lors de cette étude, les principaux risques climatiques sont le manque d’eau et, 
inversement, les dégâts causés par l’excès d’eau (inondations, érosion, provoquant des envasements et 
endommageant voire détruisant des aménagements agricoles, logistiques et hydro-agricoles).

Dans le cadre du PRODEFI du FIDA, 77 661199 hheeccttaarreess ddee mmaarraaiiss oonntt ééttéé aamméénnaaggééss ggrrââccee àà ddeess oouuvvrraaggeess 
hhyyddrrooaaggrriiccoolleess entre 2016 et 2021. Sur la même période, ENABEL, au travers de son Programme d'Appui 
Institutionnel et Opérationnel au Secteur Agricole (PAIOSA), a également permis l’aménagement de 33 220000 
hheeccttaarreess sur la même période. D’autres partenaires techniques et financiers ont contribué à construire ce 
type d’ouvrages. Ces ouvrages ont permis un accroissement important de la production rizicole, et 
notamment en saison A, auparavant peu propice à la riziculture de décrue majoritaire jusqu’alors.

Si accroître encore le nombre de périmètres aménagés reste un objectif stratégique pour le développement 
de la production de riz du Burundi, l’analyse des risques agricoles relève qu’un défi réside également dans la 
gestion collective de l’eau de ces zones, tant à l’échelle de chaque périmètre irrigué qu’à l’échelle d’un bassin 
versant, où plusieurs périmètres irrigués se partagent les mêmes ressources en eau.

Par ailleurs, une gestion concertée de l’eau permet également de mettre en œuvre de bonnes pratiques 
agricoles (promues entre autres par l’approche SRI System of Rice Intensification) permettant de préserver la 
ressource en eau, mais également de limiter l’émission de méthane, inhérente à la culture inondée du riz, et 
qui peut notamment être fortement diminuée par l’alternance d’inondation et d’assèchement au cours d’un 
cycle.
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6.1.1. Gestion collective de l’eau à l’échelle d’un périmètre irrigué 
La gestion collective d'un périmètre agricole irrigué fait référence à l'organisation et à la coordination des 
activités d'irrigation par un groupe de producteurs / usagers sur un périmètre donné, en partenariat avec les 
autorités locales impliquées. Leurs objectifs communs sont : 

• Instaurer une gestion volumétrique et rationnelle des prélèvements d'eau pour l'irrigation
• Répartir équitablement les volumes d'eau disponibles entre les irrigants
• Planifier et coordonner les calendriers culturaux et les tours d'eau

La prise de décision collective des irrigants comporte plusieurs aspects : décision collective du niveau 
d’irrigation, décision du montant des cotisations des utilisateurs et utilisation des fonds70, entretien & 
maintenance des installations. 

Les aménagements étant assez récents, cette dynamique collective et le transfert de responsabilité du bon 
fonctionnement des ouvrages aux utilisateurs sont encore à structurer. La collaboration, le périmètre de 
responsabilités et d’implication financière entre organisation(s) de riziculteurs, autres usagers du périmètre et 
collectivités locales conviennent d’être clarifiées. A la lumière de son expérience dans deux provinces en 
particulier, avec la mise en place d’associations d’usagers payant une redevance pour l’entretien des ouvrages, 
ENABEL travaille actuellement avec le gouvernement sur une règlementation de délégation de gestion 
opérationnelle des ouvrages hydroagricoles aux usagers. 

En outre, les mécanismes de gestion de l’eau au sein d’un périmètre créent des inégalités dans l’accès à l’eau 
lorsque le débit des approvisionnements en eau est insuffisant. Il est donc nécessaire de renforcer et innover 
dans les mécanismes de gouvernance de l’eau au sein des périmètres afin d’optimiser leur gestion face aux 
risques climatiques. 

Cette activité relève de l’ingénierie sociale et les modes de gouvernance, financements et gestion de l’eau 
doivent faire l’objet d’une co-construction avec les bénéficiaires capitalisant sur les expériences les plus 
réussites d’Afrique sub-saharienne. Des mécanismes assurantiels, collectifs et individuels pourraient venir 
compléter les dispositifs de gouvernance et de financement des périmètres irrigués. 

6.1.2. Gestion collective de l’eau et du paysage à l’échelle d’un bassin versant 
Un bassin versant peut contenir plusieurs périmètres irrigués se partageant donc des ressources en eau 
interconnectées. Pour éviter une concurrence pour l’accès à l’eau les années de déficit mais aussi éviter les 
phénomènes de crues et limiter les dommages aux infrastructures les années de pluviométrie importante et 
concentrée. Une planification, une gouvernance et des aménagements sont donc avant tout nécessaire à 
l’échelle des bassins versants pour réduire les risques météo sur les aménagements hydro-agricoles. 

Au-delà de ces aspects, c’est également à l’échelle d’un bassin versant que peut se penser une vision partagée 
du paysage, avec l’introduction d’un certain nombre de « techniques agroécologiques » qui permettront une 
meilleure gestion des ressources pluviométriques. Il s’agit d’un travail laborieux et minutieux, mais qui 
pourrait être mené à titre pilote en s’appuyant sur les collines ayant déjà réalisées leur plan d’analyse des 
risques et plan d’usage des sols. 

A l’issue de telles concertations, un plan d’action à trois échelles pourrait être coconstruit en répondant aux 
questions suivantes :  

70 Les investissements liés aux ouvrage hydroagricoles ont été portés par les PTF, il n’est donc pas là question de remboursement d’un emprunt 
initial. 



68 

Ø A l’échelle des parcelles : quelles sont les pratiques à mettre en œuvre pour favoriser la protection
des sols et l’absorption des excès d’eau : couverture végétale des diguettes et pourtour des périmètres,
plantes de services, mulching, rotations courtes et rotations longues, riz pisciculture et élevage ;

Ø A l’échelle du bassin versant : quelles infrastructures sont nécessaires pour stocker et évacuer l’eau ?
Quelle organisation sociale est nécessaire pour maintenir l’état de fonctionnement des infrastructures ?

DDaannss  ccee  ccoonntteexxttee,,  uunnee  aapppprroocchhee  gglloobbaallee  ddee  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddee  llaa  rrééssiilliieennccee  dduu  ppaayyssaaggee  ffaaccee  aauu  rrééggiimmee  ddeess 
pplluuiieess  eesstt  nnéécceessssaaiirree.. Cette approche globale doit permettre d’augmenter les capacités des stockage de l’eau 
dans les bassins versants (y compris dans les compartiments « vivants » des paysages : forêts, haies, 
fourrages), de renforcer les capacités de rétention des sols et de préserver leur résistance à l’érosion, 
d’améliorer les capacités d’évacuation des excès d’eau sans endommager les aménagements d’hydrauliques 
agricoles et, enfin, de renforcer les capacités des ménages à mieux gérer le couple ressource sol / eau (et 
valoriser les pratiques vertueuses). 

Cette réflexion à l’échelle bassin versant devra donc intégrer les problématiques de stockage et d’évacuation 
de l’excès d’eau depuis les coteaux (collines), jusqu’aux zones de plaines, en passant pour les zones de marais 
d’altitude. Une telle approche hydro-géographique qui passera par d’importantes phases d’études et de 
consultations avant d’aboutir à des plans d’aménagements permettrait d’atténuer les risques sur les 
périmètres rizicoles tout en favorisant une bonne gestion de l’eau dès l’amont des bassins versants. 

C’est pourquoi, nous proposons que dans le cadre du programme pour la gestion des risques agricoles les 
activités de renforcement de la résilience aux aléas climatiques soient mises en œuvre de manière 
complémentaire entre les zones collinaires de culture du maïs et les zones de bas-fond de culture du riz. 

6.2. Favoriser la protection intégrée pour limiter les risques phytosanitaires 

Le deuxième risque mentionné par les producteurs lors de l’enquête est ll’’aattttaaqquuee  dd’’iinnsseecctteess. Lors des visites 
terrain, il s’agissait également d’une préoccupation récurrente, accentuée semble-t-il par les effets du 
changement climatique. En effet, certains insectes ravageurs « nouveaux » (donc particulièrement 
préoccupants pour les producteurs), comme les aleurodes observés dans la plaine de l’Imbo, sont clairement 
associés à l’augmentation des températures. Dans ce contexte, la gestion des risques doit se faire de manière 
préventive et curative. 

6.2.1. Accompagner les producteurs dans la mise en place de la lutte préventive 
Pour cela on agira sur : 

Ø Les conditions de cultures du riz (et du maïs). Les techniques agroécologiques ont pour objectif de
favoriser de bonnes conditions de croissance des végétaux, afin de les rendre plus résistants aux attaques.
Il s’agit d’un ensemble de techniques qui sont mises en œuvre : adaptation variétale, rotations dans le
temps et dans l’espace, nutrition minérale adaptée. Encore une fois, de nombreuses techniques sont déjà
mises en œuvre par les producteurs, l’objectif de l’accompagnement technique est d’enrichir ces méthodes
et d’élargir la gamme de méthodes disponibles (par exemple en augmentant la disponibilité variétale ou
l’accès à des plantes de services).

Ø Le maintien des capacités de régulation écosystémique. L’objectif est de limiter les populations de
ravageurs par le maintien d’un bon niveau de régulateurs (prédateurs naturels : oiseaux, chauve-souris,
arachnides, insectes, parasitoïdes). Les conditions d’adoption des méthodes innovantes de lutte
préventives sont à comprendre au cas par cas (et impliquent une formation adaptée des conseillers
techniques, aussi bien sur la posture d’accompagnement que sur les bases agronomiques mobilisées). Les
capacités de régulation peuvent être favorisées par la mise en place d’infrastructures agroécologiques :
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bandes enherbées / fleuries, haies, intégration de l’arbre dans le paysage (les arbres et cultures sur 
diguettes sont très rares dans les périmètres irrigués burundais), avec pour objectif d’augmenter la diversité 
végétale (intraspécifique et interspécifique). 

6.2.2. Accompagner les producteurs dans la lutte curative 
Afin de mettre en place des solutions d’atténuation des risques phytosanitaires, il est parfois nécessaire 
de recourir à llaa  lluuttttee  ccuurraattiivvee. Pour cela, deux actions peuvent être mise en place : 

Ø Mise en place d’un réseau de surveillance de l’état sanitaire des cultures. Compte tenu de la diversité
des cultures pratiquées, il peut être complexe et coûteux de mettre un place un réseau de surveillance
actif. Il serait donc nécessaire d’évaluer les dispositifs actuels de collecte d’information actifs au Burundi,
ainsi que les partenaires techniques et financiers pour voir quelles synergies seraient envisageables. En
fonction des réseaux disponibles, un système d’enquêtes simples et léger (incluant des groupes WhatsApp
d’échange de photos pour améliorer l’identification) pourrait être mis en place.

Ø Accompagnement technique des producteurs pour la mise en place des solutions curatives. Pour cela,
un travail de formation sur les bonnes pratiques d’usages des pesticides serait très utile. Il existe de
nombreux guides qui pourraient servir de base à ces formations (guides FAO entre autres), et un module
sur les bonnes pratiques d'usage des pesticides peut être développé à travers le réseau d'experts
académiques de la PARM. Un test pilote peut être mis en place en collaboration avec des organisations
paysannes et des centres de formation rurale.

6.2.3. Promouvoir une approche paysagère de gestion des risques sanitaires 
Comme pour la gestion des risques climatiques, uunnee  aapppprroocchhee  ppaayyssaaggèèrree  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  rriissqquueess  
ssaanniittaaiirreess  renforcerait l’efficacité des mesures prises à l’échelle des producteurs. 

Une telle approche agirait aux trois échelles susmentionnées : 

Ø Gestion des risques sanitaires à l’échelle des parcelles : mélanges variétaux, techniques push pull, rotations
adaptées, etc.

Ø Gestions des risques sanitaires à l’échelle des exploitations : enrichissement du système d’exploitation
(diversité), intégration agro-sylvo-pastorale. L’un des enjeux peut être aussi de maintenir l’attractivité des
cultures ayant des bénéfiques agroécologiques et étant plus résilientes au changement climatique. Par
exemple, la production de biomasse permise par le bananier ainsi que son effet protecteur pour les sols
est essentielle. Pareillement, le sorgho est plus résilient par rapport au déficit thermique. Ces deux cultures
semblent être en diminution dans l’assolement général du Burundi, maintenir leur attractivité est l’une des
stratégies de mitigation des risques. Pour cela, il faut peut-être penser « hors secteur agricole », par la
valorisation agroalimentaire, pour contribuer au maintien de ces cultures dans le paysage71.

Ø Gestion des risques sanitaires à l’échelle des bassins versants : infrastructures agroécologiques
(haies, parcelles sylvicoles), bandes enherbées, maintien des milieux semi-naturels.

71 Les transformations traditionnelles en vin ou bière sont à ce titre une piste de réflexion. De par sa nature, le Burundi peut difficilement se 
spécialiser pour réaliser des économies d’échelles lui permettant d’être compétitif sur les marchés mondiaux de produits de base. Le ciblage de 
marché à plus forte valeur ajoutée est nécessaire. A ce titre, les boissons alcoolisées – sans intégrer la question des politiques de santé publique – 
constituent un marché potentiel, y compris à l’échelle sous-régionale. Le Burundi dispose d’un savoir-faire et la montée en gamme du secteur 
pourrait être une piste.  
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6.3. Renforcer les services de conseils et d’accompagnement techniques dans les 
chaînes de valeur riz et maïs en les centrant sur la résilience des systèmes 
de culture 

Pour répondre aux risques climatiques et phytosanitaires qui affectent la production de maïs et de riz, il est 
également essentiel de travailler au rreennffoorrcceemmeenntt  ddeess  ddiissppoossiittiiffss  ddee  ccoonnsseeiillss  eett  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  
tteecchhnniiqquuee dans les deux filières. Les techniciens du ministère de l’Agriculture doivent être appuyés et 
renforcés pour à la fois : 

Ø Comprendre les enjeux de la Gestion des Risques Agricoles holistique à l’échelle des exploitations et faire
évoluer leur posture d’une position historiquement tournée vers la vulgarisation de pratiques
d’intensification du XXème siècle (monoculture), parfois facteur d’accroissement des risques pour les
producteurs, vers une posture d’accompagnement technique et de co-construction avec les producteurs
dans la recherche de système de culture à la fois plus résilients et plus performants ;

Ø Être en mesure de comprendre les contraintes, risques et opportunités spécifiques à la culture du riz et du
maïs ;

Ø Connaître des techniques de fertilisation, travail du sol, association, rotation et protection des cultures
agroécologiques ainsi que l’approche globale de l’agroécologie comme système de culture orienté vers
la résilience des cultures et des exploitations.

Les équipes techniques du ministère de l’Agriculture ayant une dimension limitée et de nombreuses missions, 
il faudra également iiddeennttiiffiieerr  dd’’aauuttrreess  ssttrruuccttuurreess  ddee  ccoonnsseeiill (organisations de producteurs, associations de 
femmes, associations de jeunes, ONG locales, collectivités territoriales, etc.) pour participer à la diffusion de 
nouvelles pratiques de conseil et d’encadrement technique tournées autour de la Gestion des Risques Agricole 
et d’une recherche d’amélioration de la résilience et de la productivité de ces deux cultures. Cette activité 
devra porter une attention particulière à la place des femmes (trop souvent exclues du conseil agricole) et 
des jeunes (particulièrement sensibles aux innovations et changements de pratiques) dans la mise en œuvre 
de toutes ses étapes. 

6.4. Renforcer l’offre d’information agricole, agrométéorologique et commerciale 
en se fondant sur les TIC 

LL’’iinnffoorrmmaattiioonn est l’une des clés pour la gestion des risques de production comme des risques de marché. 
Grâce aux nnoouuvveelllleess  tteecchhnnoollooggiieess  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn eett  ddee  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn (TIC), la collecte d’information 
est plus rapide et moins coûteuse. Suivre l’évolution des précipitations, de la pression phytosanitaire (comme 
évoqué en 6.2) ou des prix ne nécessite plus d’envoyer des dizaines d’enquêteurs parcourir le monde rural, 
mais peut se faire à moindre coût en construisant des réseaux d’informateurs villageois et des groupes de 
discussions et de partage d’information entre producteurs. LL’’eexxeemmppllee  dduu  SSeerrvviiccee  nn’’kkaallôô en Afrique de 
l’Ouest72 montre qu’un seul analyste de marché peut tout à fait suivre l’évolution des prix et de la demande 
à l’échelle de l’ensemble des principaux bassins de production d’un pays.  

Comme pour les prix, il est possible avec un petit pôle de techniciens spécialisés et dotés d’un bon réseau 
d’acteurs dans les bassins de production de ssuuiivvrree  lleess  ccoonnttrraaiinntteess  ddee  pprroodduuccttiioonn, de ddiiffffuusseerr  ddeess  ssoolluuttiioonnss  
tteecchhnniiqquueess lorsque les niveaux de risques sont modérés et de ppllaanniiffiieerr  ddeess  iinntteerrvveennttiioonnss  ppuubblliiqquueess lorsque 
le niveau de risque devient trop extrême. 

72 www.nkalo.com 
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Cette proposition consiste donc à construire, aauu  sseeiinn  dduu  MMIINNEEAAGGRRIIEE,,  uunnee  cceelllluullee  ddee  ssuuiivvii  eett  ddee  ddiiffffuussiioonn  
dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  ssuurr  lleess  ddeeuuxx  ffiilliièèrreess  ccéérrééaalleess. 

Dans un premier temps, cette cellule pourra construire son réseau de partage d’information dans les zones 
ciblées par le programme et sur les deux filières céréalières riz et maïs, mais à terme, elle pourra étendre son 
champ de collecte et de partage d’information à l’ensemble des zones de production et des acteurs des deux 
filières, puis à d’autres filières agricoles. 

Comme toujours, le ou les réseaux de collecte, de partage et de diffusion d’information devront être construits 
en intégrant la diversité des acteurs au sein de chaque maillon des filières (femmes, jeunes, migrants, petits 
entrepreneurs comme grands commerçants et industriels). Les animateurs de ce réseau devront être formés 
sur l’approche Gestion des Risques Agricoles et privilégier une circulation de l’information rapide sur tous les 
sujets touchants aux risques climatiques, phytosanitaires et de marché. 

Cette cellule d’information centrée sur les chaînes de valeur riz et maïs pourra également être utilisée 
comme source d’information pour les organismes de gestion des risques structurels comme la Plateforme 
nationale de prévention des risques et gestion des catastrophes et un éventuel Système d’Alerte Précoce 
(SAP) national. 

6.5. Promouvoir le modèle unique du Burundi à l’échelle internationale tout en 
continuant à innover 

Comme précisé en introduction, le système global productif du Burundi est remarquable à de nombreux titre. 
Son évolution vers un « ssyyssttèèmmee  jjaarrddiinnéé  àà  hhaauuttee  iinntteennssiittéé  ddee  mmaaiinn  dd’’œœuuvvrree » en fait l’un des endroits au 
monde où la densité rurale est la plus forte, lleess  pprraattiiqquueess  aaggrrooééccoollooggiiqquueess  ppoouussssééeess (associations intra et 
interspécifiques, rotations dans le temps et l’espace, systèmes agroforestier multi-étagés…).  

On pourrait donc imaginer la constitution d’un CCeennttrree  iinntteerrnnaattiioonnaall  ddee  ffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  rreecchheerrcchhee  ssuurr  
ll’’aaggrrooééccoollooggiiee au Burundi. 

Au vu du rôle prépondérant des femmes dans les travaux champêtres, ce centre permettrait également la 
valorisation de leurs savoirs. 

Ce centre aurait plusieurs fonctions : 

Ø Veille active : « traquer » les innovations paysannes. L’histoire agraire du Burundi illustre la capacité 
des sociétés rurales à innover contre une vision « malthusienne » du développement. Ces innovations 
pourraient être documentées, mesurées et diffusées.

Ø Recherche en co-construction : comme évoquer plus haut, certaines pratiques agroécologiques 
pourraient être optimisées, enrichies ou combinées (à différentes échelles). La co-construction de 
nouvelles méthodes serait au cœur de la démarche de recherche du centre.

Ø Formation : le centre proposerait des formations pratiques, y compris pour un public occidental, 
renversant ainsi les préjugés liés à l’agriculture africaine. Certaines exploitations de transition en 
Europe (par exemple la ferme du Bec Hellouin), basées sur des méthodes agroécologiques et 
intensives en main d’œuvre, sont devenues des centres de formations prospères. De telles 
formations pourraient être proposées au Burundi. Les questions de genre et d’inclusion dans 
l’agriculture pourraient également y être abordées.
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6.6. Renforcer les effets « cluster » au sein des chaînes de valeur riz et maïs 

Comme expliqué dans le rapport, uunnee  mmuullttiittuuddee  dd’’ooppéérraatteeuurrss  ddee  ppeettiittee  ttaaiillllee sont actifs sur le commerce, la 
transformation et la distribution des céréales. Les risques principaux, à part les risques commerciaux, sont liés 
aux interruptions non prévisibles des activités de transformation à cause d’un accès intermittent à l’énergie. 

L’atomisation des opérateurs présente des avantages (résilience forte des filières, dynamisme économique et 
créations d’emplois en milieu rural et urbain) mais aussi des inconvénients (économies d’échelle limitées, pas 
de synergies sur des fonctions supports, infrastructures limitées et de mauvaise qualité, accès à l’énergie 
irrégulier). L’accompagnement progressif de ces acteurs pourrait à terme ssttrruuccttuurreerr  ddeess  ffiilliièèrreess  ccéérrééaalliièèrreess. 
L’aspect progressif de l’accompagnement est important, on a vu également la difficulté à amortir des 
installations de transformation mal dimensionnées comme certaines mini-rizeries construites par le projet 
PRODEFI. 

LL’’eeffffeett  cclluusstteerr peut permettre des échanges d’informations commerciales (sur les prix, la disponibilité des 
stocks), la diffusion d’innovations technologiques (par exemple les petits granulateurs73dans le secteur de 
l’alimentaire animal à façon, permettent de fabriquer des granulés à partir d’ingrédients locaux) ou de 
stimuler l’émergence de fonctions supports (mécaniciens pour l’entretien des équipements par exemple). 

Pour favoriser cela, une intervention publique pourrait être la ccoonnssttrruuccttiioonn  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurreess  mmoodduullaabblleess 
(accessibles à des acteurs de différentes tailles) fournissant un ensemble de services attractifs (stockage, aires 
de séchage, aires de chargement / déchargement, accès à l’énergie sécurisé, gestion et valorisation des 
déchets, fabrication de provende – à destination notamment de la filière cunicole). UUnnee  ééttuuddee  ddee  ffaaiissaabbiilliittéé 
est toutefois nécessaire pour évaluer le dimensionnement, le modèle économique et les besoins des différents 
opérateurs. 

A terme, ces « clusters » deviendraient des marchés de références à l’image des « marchés de gros » 
tanzaniens dont une étude a envisagé l’adaptation dans le contexte Burundais74. Ils pourraient également 
héberger des stocks tampons gérés par l’ANAGESSA pour réguler les marchés. 

L’implication d’organisations de producteurs dans ces clusters, dans l’esprit de la CAPAD et de sa filiale de 
commercialisation SOCOPA, pourrait être un atout supplémentaire. 

Une démarche progressive impliquerait une première phase avec quelques pilotes de deux types : 

Ø DDeess  ppiillootteess à proximité ou au sein de cceennttrreess  uurrbbaaiinnss névralgiques (Ngozi, Gitega, Cibitoke, Kirundo, …).
Ø DDeess  ppiillootteess  eenn  zzoonnee  rruurraallee. L’approche devrait s’appuyer sur les recommandations 6.1 et  6.2 en

considérant le « bassin versant » comme une porte d’entrée pertinente. Les besoins en stockage et
équipements de transformation pourraient être identifiés, ainsi que les prestataires actuellement actifs dans
les zones rurales. L’intervention viserait alors à accompagner les prestataires actifs pour augmenter leur
offre de service (décorticage et usinage du riz par exemple) ou renforcer leurs performances techniques
et économiques (via l’accès à l’énergie par exemple).

Sur ces sites et sur des pôles de transformation des céréales déjà existants, la promotion de kit solaires adaptés 
aux besoins des petites unités de transformation des céréales sera également un axe stratégique. 

Ce volet pourrait consister en un mécanisme de subvention à coût partagé (50 %) pour accéder à des kits 
électricité solaire (panneau, alternateur et batterie) adapté à la consommation des petits moulins, égraineuses, 
broyeurs, décortiqueuses, compacteurs, ensacheuses utilisées dans la filière. Dans le contexte d’enclavement 
et de déconcentration fort de l’activité économique au Burundi, ce type de kit solaire semble particulièrement 

73 Machines qui permettent de fabriquer des granulés à partir d’ingrédients locaux 
74 https://gret.org/wp-content/uploads/2021/12/Rapport-etude-commercialisation-Burundi-26-Fevrier-2014.pdf 
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adapté. Il permettra de renforcer la résilience et la compétitivité d’une partie des acteurs de l’aval de la filière 
sans chercher à provoquer de rupture technologique majeure qui pourrait déstabiliser le secteur. 

Sur ce volet précis, il sera essentiel de ne pas recourir à la distribution, ni à la commande centralisée pour ne 
pas concurrencer les distributeurs de kits solaires déjà actifs dans le pays, ni fournir des équipements qui ne 
pourront pas bénéficier d’un service après-vente de proximité. Il sera donc essentiel de recourir à un 
mécanisme de subvention pour des achats décentralisés et d’inclure des garanties, une disponibilité de pièces 
de rechange et un service après-vente dans la rédaction des termes de passation de marchés. 

6.7. Réaliser une étude technique et économique sur le secteur des engrais 

Le rreeccoouurrss  aauuxx  eennggrraaiiss  eett  àà  uunnee  ffeerrttiilliissaattiioonn  aaddaappttééee  aauuxx  ddééffiicciittss  dduu  ssoollss  eett  aauuxx  eexxppoorrttaattiioonnss  ddee  nnuuttrriimmeennttss 
est un facteur important de mmiittiiggaattiioonn  ddeess  rriissqquueess liés à la production75. Le secteur est l’une des priorités du 
gouvernement et une préoccupation majeure pour de nombreux PTF (voir par exemple la carte des sols 
réalisées par IFDC). Et surtout, une priorité des producteurs dont les stratégies d’accès aux fumiers sont 
extrêmement diverses et innovantes. De même, les stratégies d’épandage des fumiers, minutieuses et micro-
localisées, soulignent la valeur inestimable des engrais (organiques notamment) pour les producteurs.  

La création de l’entreprise FOMI et du monopole associé est une réponse gouvernementale pour renforcer 
la capacité du Burundi à répondre aux besoins. Toutefois, un monopole présente des inconvénients à long 
terme. Il sera donc judicieux de réaliser une étude technique et économique dont l’objectif serait 
d’accompagner le gouvernement à maitriser l’importation d’éléments fertilisants indispensables afin d’éviter 
les pénuries (et pour cela de bénéficier de l’efficacité de l’économie de marché à fournir des marchandises) 
tout en établissant des niveaux de fiscalité adéquats pour permettre le développement de FOMI. 

La diversification de l’offre en termes de fertilisants organo-minéraux, pour une meilleure adaptation aux 
différentes commodités et/ou contexte pédo-climatique, semble également être une nécessité. 

Par ailleurs, l’évaluation des risques de la filière cunicole fait ressortir un défaut de valorisation des déjections 
(urine et fumier) issues des élevages de lapins, alors qu’il pourrait constituer une source importante de matière 
première organique pour l’élaboration d’engrais. 

6.8. Mieux définir les modalités d'intervention de l'ANAGESSA et construire un 
programme de renforcement technique et financier de l’agence pour aboutir à 
une politique durable de régulation de la volatilité du marché céréalier 

Comme décrit dans le rapport, le fonctionnement actuel de l’ANAGESSA est fortement perturbateur sur les 
marchés, et constitue donc à ce jour un risque pour les chaînes de valeur riz et maïs, davantage qu’un 
mécanisme de réduction des risques.  

Si la stratégie globale est judicieuse (création de stocks de sécurité alimentaire pour pallier à des crises tout 
en stimulant la production locale), ses modalités et capacités d’interventions sont peu adaptées au contexte 
des marchés céréaliers et à l’enjeux de régulation de ces filières stratégiques. 

Une étude technique et stratégique devrait permettre d’affiner les modalités d’intervention de l’ANAGESSA 
pour consolider son rôle régulateur. Pour cela, il faut d’une part définir une stratégie claire et des modes 

75 Sur ce point, il est essentiel de considérer qu’une grande part de la pression phytosanitaire peut être mitigée par une fertilisation adaptée à la fois 
au milieu et aux plantes. 
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d’interventions cadrés ; et d’autres part établir les bonnes sources d’informations sur lesquelles baser les 
décisions opérationnelles. 

La synergie entre l’ANAGESSA et les coopératives rizicoles, disposant d’infrastructures de stockage, pourra 
également être considérée. 

6.9  Analyser les priorités et le potentiel économique des schémas assurantiels en 
milieu rural 

Outre, l’initiative pilote de l’ONG CORDAID décrite précédemment, beaucoup d’acteurs institutionnels 
burundais portent un intérêt marqué pour le développement des assurances agricoles au Burundi. 

Le développement des assurances indicielles (ou assurances paramétriques) pour la gestion des risques 
météo, voire des risques météo et phytosanitaires (risque rendement), fait face à de nombreuses contraintes 
économiques (capacité et intérêt des producteurs à payer, coûts de transaction pour la collecte des primes 
et le versement des indemnités) et techniques (fiabilité des indices, fiabilité des modèles de construction du 
rendement, adaptation à une diversité de variétés et de systèmes de production). 

De manière générale, les assurances indicielles fonctionnent principalement dans le cadre de partenariats 
entre des industriels ou grands commerçants qui fournissent des intrants à crédit aux producteurs et déduisent 
le montant des primes du paiement lors de l’achat aux producteurs (réduisant les coûts de transaction). Ce 
type de modèle partenarial étant très rare au Burundi (sauf dans les filières sorgho avec la brasserie Brarudi), 
le succès économique d’une telle assurance semble difficile à assurer. 

En outre, plusieurs expériences76 montrent que dans de nombreux contexte ruraux, l’assurance rendement 
peut ne pas être le produit assurantiel prioritaire pour les agriculteurs et agricultrices, les assurances accident, 
maladies graves, grossesses ou encore décès peuvent rencontrer une plus forte demande que les assurances 
qui portent sur la production. 

Il serait donc intéressant de réaliser une analyse économique poussée sur l’offre et la demande en produits 
assurantiels en milieu rural au Burundi et évaluer les conditions de succès des produits assurantiels dans le 
pays en s’inspirant de contextes proches à celui du Burundi (Rwanda, Uganda, Kenya, Tanzanie). 

76 https://www.inter-reseaux.org/wp-content/uploads/revue_spd_25_fr.pdf 
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A
nnexe 1. 

Plan d’action pour un program
m

e de gestion des risques à l’échelle des trois chaînes 
de valeur lapin, riz et m

aïs 

Le plan d’action proposé vise à la conception d’un program
m

e sur 5 ans pour la gestion des risques agricole dans les filières m
aïs, riz et lapin au Burundi. 

L’objectif général du program
m

e de gestion des risques agricoles pourra être le suivant : 

Soutenir la croissance durable des chaînes de valeur m
aïs, riz et lapin au Burundi en développant l’offre, les am

énagem
ents, la Gestion des Risques 

Agricoles et la partenariats am
ont-aval à l’échelle de l’ensem

ble des acteurs. 

Trois objectifs spécifiques du program
m

e peuvent être distingués : 

•
O

S1 : Renforcer la résilience des trois chaînes de valeur grâce à des infrastructures stratégiques et une gouvernance inclusive à l’échelle des territoires

•
O

S2 : Renforcer les services de conseils et de soutien à la production à travers une approche centrée sur la prévention des risques

•
O

S3 : Am
éliorer la production et le partage d’inform

ation au sein des filières pour renforcer la capacité d’anticipation, de m
itigation et de régulation des risques

Le cadre logique ci-dessous propose une réorganisation des actions proposées dans l’analyse des risques agricoles pour les trois filières en les structurant autour des 
trois objectifs spécifiques et en proposant des pistes d’actions (dans l’ordre chronologique de m

ise en œ
uvre) et des indicateurs de résultats pour chacune des actions 

envisagées. 

Ce plan d’action sera précisé, budgétisé et détaillé lors de la phase de conception qui suivra la validation des trois rapports d’analyse des risques agricoles. 
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O
S 

Axes stratégiques 
Actions 

Résultats attendus 

O
S1 : Renforcer la 

résilience des trois 
chaînes de 
valeur grâce 

à 
des 
infrastructures 
stratégiques et une 
gouvernance 
inclusive

à 
l’échelle 

des 
territoires 

Développem
ent 

d'am
énagem

ents 
et 

infrastructures 
pour 

une gestion collective 
de l'eau à l'échelle des 
paysages et des bassins 
versants 

-
Identification de deux bassins versants stratégiques pour une am

élioration collective de la gestion de l'eau. 
-

Réalisation d'un diagnostic territorial et participatif du bassin versant. Ce diagnostic s'appuiera sur des
analyses techniques du m

ilieu physique et ses caractéristiques (topographie, sols, réseau hydrographique,
ressources naturelles, zones dégradées, exposition aux risques, occupation du sol et son historique), sur des
analyses socio-économ

iques et sur un travail de concertation inclusive des usagers du bassins versants. Une 
cartographie des parties prenantes et de leur rôle sera aussi nécessaire (collectivités territoriales, association 
d'usagers de l'eau, organisations de 

producteurs, 
groupem

ents 
d'entraide).
-

Réalisation d'un schém
a d'am

énagem
ent du Bassin Versant (ou équivalent selon les outils disponibles au sein des

collectivités territoriales ciblées) qui intégrera les élém
ents du diagnostic et consacrera une partie à la question de la

gestion 
des 

eaux 
(potables 

et 
productives) 

pour 
identifier 

les 
enjeux 

et 
am

énagem
ents 

à 
réaliser 

-
Etude de faisabilité des am

énagem
ents à réaliser prévus dans le schém

a d'am
énagem

ent du Bassin Versant : incluant 
les ouvrages techniques (barrages, canaux d'irrigation, pistes d'accès, réseau de distribution) et les ouvrages paysagers 
(protection des berges, plaines d'épandage, m

assifs forestiers) en concertation avec les usagers de l'espace agricole
pour intégrer leurs contraintes et m

odes de gestion des risques liés à l'eau (valorisation des savoirs faire)
-

M
ise en œ

uvre des am
énagem

ents et form
ation des usagers, incluant une part conséquente d'ingénierie sociale 

-
Suivi de la m

ise en œ
uvre du plan d'am

énagem
ent et form

ations des différentes parties prenantes
-

Recherche de financem
ents additionnels pour les autres com

posantes du plan d'am
énagem

ent (éducation, santé) 

- 2 Bassins Versants pilotes sont am
énagés 

selon une approche systém
ique (incluant 

l'ensem
ble des usages e l'espace du Bassin

Versant, et non seulem
ent les "m

arais") et 
qui intègre les savoir-faire des agriculteurs 
- 

50 
000 

usagés 
des 

bassins 
versants 

(agriculteurs et habitants) sont im
pactés 

positivem
ent par ces pilotes et bénéficient 

d’une m
eilleure gestion de l’eau 

Soutenir le com
m

erce 
et la transform

ation des 
céréales 

à 
travers 

la 
construction 

de 
clusters dédiés 

- 
Identification 

de 
pôles 

com
m

erciaux 
stratégiques 

pour 
l'im

plantation 
de 

10 
clusters 

céréaliers, 
- Identification des opérateurs (com

m
erçants,  transform

ateurs, coopératives, fournisseurs d'intrants, SFD, Banques, 
fournisseurs d'équipem

ent) im
plantés à proxim

ité (com
m

une) du pôle et de leur intérêt/capacité d'investissem
ent pour 

accéder 
à 

des 
infrastructures 

de 
com

m
ercialisation 

et 
transform

ation 
de 

m
eilleur 

qualité 
et 

regroupée 
- Réalisation d'études de faisabilités économ

iques et techniques pour chacun des 10 clusters incluant le choix de la 
localisation, le découpage des bâtim

ents et autres infrastructures (parking, voies de circulation, aires de séchage, aires 
de vente au détail, aires d'évacuation des déchets) et l'approvisionnem

ent autonom
e en énergie (panneau solaires) ainsi 

que les éventuels services additionnels (w
arrantage/tierce détention, réparation/m

aintenance/vente m
achines), 

espaces 
pour 

des 
activités 

agro-alim
entaires 

autres 
que 

les 
céréales 

(autres 
grains 

secs 
notam

m
ent). 

- Identification de la structure de gouvernance du cluster (Association/coopérative d'usagers, collectivité locale) et de 
la structure de financem

ent de l'entretien et du développem
ent du cluster (loyers, charges proportionnelles à la 

consom
m

ation 
électrique); 

- construction et prom
otion des clusters 

-10 clusters céréaliers de 5000 m
2 sont 

construits 
à 

des 
em

placem
ents 

stratégiques, sont autonom
es en énergie et 

concentrent un m
inim

um
 de 200 opérateurs 

spécialisés dans les filières céréales 

Subventionner 
l'investissem

ents dans 
les 

infrastructures 
cunicoles 

- Identification d'une liste d'infrastructures et équipem
ents prioritaires pour la réduction des risques dans la filière lapin 

(clapiers, 
caisses 

de 
transport, 

systèm
e 

de 
collecte 

des 
déjections, 

outils 
d'insém

ination, 
etc.)

- Définition des m
odalités de sélection des candidatures, d'attribution des subventions et de justification des dépenses 

- M
ise en œ

uvre d'un fond de subvention pour les infrastructures et équipem
ents cunicoles 

- 1000 intervenants dans la filière cunicole 
bénéficient d'une subvention à coût partagé 
pour l'acquisition d'un équipem

ent dédié à 
leur activité dans la filière 

Prom
ouvoir

la 
valorisation 

des 
produits 

de 
la 

cuniculture 

- Identification des com
pétences et de l'organism

e hébergeur du centre de prom
otion des produits de la cuniculture

- 
Recrutem

ent
et/ou

form
ation

du
personnel

du
centre 

- 
Appui 

à 
la 

réalisation 
d'études 

de 
m

arché 
au 

Burundi 
et 

dans 
la 

sous-région 
- 

Appui 
à 

la 
com

m
unication 

sur 
les 

utilisations 
des 

produits 
de 

la 
cuniculture

- 
Incubateur 

pour 
les 

start-up 
dans 

la 
valorisation 

des 
produits 

de 
la 

cuniculture 
- Concours et prix de l'innovation (avec différents segm

ents: gastronom
ie, valorisation des abats, valorisation des 

déjections, valorisation des peaux et poids, autre.) 

- 1 centre de prom
otion est opérationnel 

- 10 études de m
arché sur les produits de la 

cuniculture sont produites et publiées. 
- 50 entreprises valorisation les produits de 
la cuniculture ont été soutenues par le 
centre et ont connu une augm

entation de 
plus de 30%

 de leur Chiffre d'Affaire à la suite 
de ce soutien. 
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S2 : Renforcer les 

services 
de 

conseils 
et 

de 
soutien 

à 
la 

production 
à 

travers
une 

approche 
centrée 

sur 
la 

prévention 
des risques 

Soutenir 
la 

recherche 
action sur la protection 
intégrée 

des 
cultures 

céréalières 

-Etablir un groupe de travail national public-privé (institut de recherche type ISABU, m
inistère agriculture, services 

déconcentrés de l'Etat, fournisseurs d'intrants, O
NG actives auprès des agriculteurs). Ce groupe de travail établira une 

stratégie nationale de recherche-action en m
ilieu paysan. Cette stratégie nationale identifiera les problém

atiques 
prioritaires et les leviers possibles pour répondre à ces problém

atiques à travers notam
m

ent la protection intégrée des 
cultures céréalières qui pourra intégrer les recom

m
andations du rapport d'analyse des risques (lutte préventive, lutte 

curative, 
approche 

m
ulti-dim

ensionnelle 
parcelle 

et 
paysage) 

-M
ise en œ

uvre de projets pilotes cohérents avec la stratégie nationale. En fonction des capacités des acteurs du 
groupe de travail, des projets pilotes seront m

is en œ
uvre en m

ilieu paysan pour tester les innovations agroécologiques 
de protection intégrée des cultures 
-Evaluation, capitalisation et diffusion des résultats des projets pilotes auprès des organism

es de recherche et de 
conseil agricole au Burundi 

- Un docum
ent stratégique national sur la 

protection 
intégrée 

des 
cultures 

- Au m
oins 10 projets pilotes de prom

otion 
de la lutte intégrée m

is en œ
uvre par les 

secteurs public et privé 

Renforcer 
les 

com
pétences 

techniques des services 
de conseil à travers une 
approche centrée sur la 
résilience des cultures 

- 
Réalisation 

d'un 
diagnostic 

des 
com

pétences 
des 

services 
de 

conseils 
de 

proxim
ité 

actifs 
au 

Burundi 
- Conception d'un program

m
e de form

ation théorique et pratique de m
ise à niveau des services de conseils de proxim

ité 
- M

ise en œ
uvre pratique du conseil auprès de 4000 exploitations agricoles (si possible en lien avec le Bassin Versant), 

Accom
pagnem

ent des conseillers par une Assistance Technique perlée des services de conseils de proxim
ité pour 

intégrer 
l'approche 

centrée 
sur 

la 
résilience 

des 
systèm

es 
d'exploitation  

- Evaluation du dispositif 

- 
Un 

cursus 
de 

form
ation 

est 
établi  

- 
200 

conseillers 
sont 

form
és  

- 
4000 

exploitations 
fam

iliales 
sont 

accom
pagnées  

Construire une expertise 
nationale 

pour 
l'appui 

aux 
exploitations 

cunicoles 

-Identification de 6 experts internationaux en cuniculture et organisation d'une m
ission pour leur perm

ettre de réaliser 
un 

diagnostic 
de 

la 
cuniculture 

burundaise 
et 

des 
principales 

pathologies 
présente 

-Identification de 18 futures experts nationaux (dont un m
inim

um
 de 6 éleveurs et un m

inim
um

 de 6 fournisseurs privés 
de 

services 
vétérinaires) 

-Program
m

e 
de 

form
ation 

des 
18 

experts 
nationaux 

par 
les 

6 
experts 

internationaux 
-C

onception de protocoles pour le diagnostic des pathologies du lapin et la form
ulation des alim

ents du lapin 
-Publication de la liste des experts nationaux, de leurs contacts et de leur spécialités dans toutes les com

m
unes du 

Burundi 

- 6 experts internationaux et 18 experts 
nationaux sont identifiés form

és et échanges 
régulièrem

ent 
des 

inform
ations 

sur 
la 

gestion des risques et le développem
ent de 

la 
filière 

cunicole 
; 

- 20 fiches techniques pour le diagnostic de 
pathologie du lapin et la conduite des 
élevages de lapins au Burundi sont produites 
et disponibles en ligne 

Prévenir l'im
portation et 

la 
diffusion 

de 
pathogènes du lapin 

-Confirm
ation de l'intérêt de l'im

portation d'anim
aux reproducteurs pour le développem

ent de la filière par les experts 
internationaux 
-Si intérêt confirm

é: identification des laboratoires étrangers com
pétents et certifiés pour détecter les éventuels 

contam
ination des lapins reproducteurs avant im

portation, rédaction d'une arrêté pour fixer les règles de contrôle et de 
quarantaine (notam

m
ent pour l'identification d'anim

aux porteurs sains) avant toute im
portation d'un lagom

orphe au 
Burundi 
- D

iffusion de l'arrêter et m
ise en application à tous les postes frontières du pays 

- 
Un 

rapport 
sur 

la 
pertinence 

et 
les 

conditions requises pour l'im
portation de 

lagom
orphes 

au 
Burundi 

est 
publié 

et 
disponible 

en 
ligne 

- La m
yxom

atose, le VHD et leurs variants ne 
sont pas présents du Burundi 
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O
S

Axes stratégiques
Actions

Résultatsattendus

O
S1

: Renforcer la 
résilience des trois
chaines

de valeur 
grâce 

à 
des

infrastructures 
stratégiques et une 
gouvernance 
inclusive 

à
l’échelle

des 
territoires

Développem
ent

d'am
énagem

ents 
et

infrastructures
pour

une gestion collective 
de l'eau à l'échelle des
paysages et des bassins
versants

-
Identification de deux bassins versants stratégiques pour une am

élioration collective de la gestion de l'eau.
-Réalisation d'un diagnostic territorial et participatif du bassin versant. Ce diagnostic s'appuiera sur des analyses 
techniques

du m
ilieu physique et

ses caractéristiques (topographie,
sols,

réseau hydrographique,
ressources 

naturelles, zones dégradées,exposition aux risques,occupation du
sol et son historique), sur des analyses socio-

économ
iques et sur un travail de concertation inclusive des usagers du bassins versants. Une cartographie des parties 

prenantes et de leur rôle sera aussi nécessaire (collectivités territoriales, association d'usagers de l'eau, organisations 
de 

producteurs, 
groupem

ents 
d'entraide).

-Réalisation d'un schém
as d'am

énagem
ent du Bassin Versant (ou équivalent selon les outils disponibles au sein des 

collectivités territoriales ciblées) qui intégrera les élém
ents du diagnostic et consacrera une partie à la question de la 

gestion 
des 

eaux 
(potables 

et 
productives) 

pour 
identifier 

les 
enjeux 

et 
am

énagem
ents 

à 
réaliser

-Etude de faisabilité des am
énagem

ents à réaliser prévus dansle schém
as d'am

énagem
entdu Bassin Versant:incluant

les ouvrages techniques (barrages,canauxd'irrigation,pistes d'accès,réseau de distribution)etles ouvrages paysagers 
(protection des berges, plaines d'épandage, m

assifs forestiers) en concertation
avec les usagers de l'espace agricole 

pour intégrer leurs contraintes et m
odes de gestion des risques liés à l'eau (valorisation des savoirs faire)

-M
ise en œ

uvre des am
énagem

ents et form
ation des usagers, incluant une part conséquente d'ingénierie sociale 

-
Suivi 

de 
la 

m
ise 

en 
œ

uvre 
du 

plan 
d'am

énagem
ent 

et 
form

ations 
des 

différentes 
parties 

prenantes
-Recherche de financem

ents additionnels pour les autres com
posantes du plan d'am

énagem
ent (éducation, santé)

-2 Bassins Versants pilotes sont am
énagés 

selon une approche systém
ique (incluant

l'ensem
ble des usages e l'espace du Bassin 

Versant, et non seulem
ent les "m

arais") et
qui intègre les savoir-faire des agriculteurs
-

50 
000 

usagés 
des 

bassins 
versants 

(agriculteurs et habitants) sont im
pactés 

positivem
ent par ces pilotes et bénéficient

d’une m
eilleure gestion de l’eau

Soutenir le com
m

erce 
etla transform

ation des
céréales

à 
travers 

la 
construction 

de 
clusters dédiés

-
Identification 

de 
pôles 

com
m

erciaux 
stratégiques 

pour 
l'im

plantation 
de 

10 
clusters 

céréaliers,
-Identification des opérateurs (com

m
erçants,  transform

ateurs, coopératives, fournisseurs d'intrants, SFD, Banques,
fournisseurs d'équipem

ent) im
plantés à proxim

ité (com
m

une) du pôle et de leur intérêt/capacité d'investissem
ent pour

accéder 
à 

des 
infrastructures 

de 
com

m
ercialisation 

et 
transform

ation 
de 

m
eilleur 

qualité 
et 

regroupée
-Réalisation d'études de faisabilités économ

iques et techniques pour chacun
des 10 clusters incluant le choix de la 

localisation,le découpage des bâtim
ents etautres infrastructures (parking,voies de circulation,aires de séchage,aires 

de vente au détail, aires d'évacuation des déchets) et l'approvisionnem
ent autonom

e en énergie (panneau solaires) ainsi
que les éventuels services additionnels (w

arrantage/tierce détention, réparation/m
aintenance/vente m

achines),
espaces 

pour 
des 

activités 
agro-alim

entaires 
autres 

que 
les 

céréales 
(autres 

grains 
secs 

notam
m

ent).
-Identification de la structure de gouvernance du cluster (Association/coopérative d'usagers, collectivité locale) et de 
la structure

de financem
ent

de l'entretien et
du développem

ent
du cluster

(loyers,charges proportionnelles à la 
consom

m
ation 

électrique);
-construction et prom

otion des clusters

-10 clusters céréaliers de 5000 m
2 sont

construits 
à 

des 
em

placem
ents 

stratégiques, sont autonom
es en énergie et

concentrent un m
inim

um
 de 200 opérateurs

spécialisés dans les filières céréales

Subventionner
l'investissem

ents dans
les 

infrastructures
cunicoles

-Identification d'une liste d'infrastructures et équipem
ents prioritaires pour la réduction des risques dans la filière lapin

(clapiers, 
caisses 

de 
transport, 

systèm
e 

de 
collecte 

des 
déjections, 

outils 
d'insém

ination, 
etc.)

-Définition des m
odalités de sélection des candidatures, d'attribution des subventions et de justification des dépenses

-M
ise en œ

uvre d'un fond de subvention pour les infrastructures et équipem
ents cunicoles

-1000 intervenants dans la filière cunicole 
bénéficient d'une subvention à coût partagé 
pour l'acquisition d'un équipem

ent dédié à 
leuractivité dans la filière

Prom
ouvoir

la 
valorisation

des 
produits 

de 
la

cuniculture

-Identification des com
pétences et de l'organism

e hébergeur du centre de prom
otion des produits de la cuniculture

-
Recrutem

ent 
et/ou 

form
ation 

du 
personnel 

du 
centre

-
Appui 

à 
la 

réalisation 
d'études 

de 
m

arché 
au 

Burundi 
et 

dans 
la 

sous-région
-

Appui 
à

la 
com

m
unication 

sur
les 

utilisations 
des 

produits 
de 

la 
cuniculture

-
Incubateur 

pour 
les 

start-up 
dans

la 
valorisation 

des
produits

de
la 

cuniculture
-

Concours etprix de l'innovation
(avec différents segm

ents:gastronom
ie,valorisation

des abats,valorisation des 
déjections, valorisation des peaux et poids, autre.)

-
1 centre de prom

otion est opérationnel
-10 études de m

arché sur les produits de la 
cuniculture sont produites etpubliées.
-50 entreprises valorisation les produits de 
la cuniculture ont

été soutenues par
le 

centre et ont connu une augm
entation de

plus de 30%
 de leur Chiffre d'Affaire à la suite 

de ce soutien.
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O
S2

: Renforcer les
services 

de 
conseils

et
de 

soutien 
à 

la 
production 

à 
travers

une 
approche 

centrée 
sur 

la 
prévention

des risques

Soutenir 
la 

recherche 
action sur la protection
intégrée 

des 
cultures 

céréalières

-Etablir un groupe de travail national public-privé (institut de recherche type ISABU, m
inistère agriculture, services 

déconcentrés de l'état, fournisseurs d'intrants, O
NG actives auprès des agriculteurs). Ce groupe de travail établira une 

stratégie nationale de recherche-action en m
ilieu paysan. Cette stratégie nationale identifiera les problém

atiques 
prioritaires et les leviers possibles pour répondre à ces problém

atiques à travers notam
m

ent la protection intégrée des 
cultures céréalières qui pourra intégrer les recom

m
andations du rapport d'analyse des risques (lutte préventive, lutte 

curative, 
approche 

m
ulti-dim

ensionnelle 
parcelle 

et 
paysage)

-M
ise en œ

uvre de projets pilotes cohérents avec la stratégie nationale. En fonction des capacités des acteursdu groupe
de travail, des projets pilotes seront m

is en œ
uvre en m

ilieu paysan pour tester les innovations agroécologiques de 
protection 

intégrée 
des 

cultures 
-Evaluation,capitalisation et diffusion des résultats des projets pilotes auprès des organism

es de recherche et de 
conseil agricole au Burundi

-
Un docum

ent stratégique national sur la 
protection 

intégrée 
des 

cultures
-Au m

oins 10 projets pilotes de prom
otion 

de la lutte intégrée m
is en œ

uvre par les 
secteurs public et privé

Renforcer 
les

com
pétences 

techniques
des

services
de conseil à travers une 
approche centrée sur la 
résilience des cultures

-
Réalisation 

d'un 
diagnostic 

des 
com

pétences 
des 

services 
de 

conseils 
de 

proxim
ité 

actifs 
au 

Burundi
-Conception

d'un
program

m
ede form

ation
théorique etpratique dem

ise àniveau
des services de conseils de proxim

ité 
-M

ise en œ
uvre pratique du conseil auprès de 4000 exploitations agricoles (si possible en lien avec le Bassin Versant),

Accom
pagnem

ent des conseillers par une Assistance Technique perlée des services de conseils de proxim
ité pour

intégrer 
l'approche 

centrée 
sur 

la 
résilience 

des 
systèm

es
d'exploitation

-Evaluation du dispositif

-
Un 

cursus 
de 

form
ation 

est 
établi

-
200 

conseillers 
sont 

form
és

-
4000 

exploitations 
fam

iliales 
sont

accom
pagnées 

Construire une expertise 
nationale 

pour 
l'appui

aux 
exploitations 

cunicoles

-Identification de 6 experts internationaux en cuniculture et organisation d'une m
ission pour leur perm

ettre de réaliser
un

diagnostic 
de 

la
cuniculture 

burundaise 
et

des 
principales 

pathologies 
présente

-Identification de 18 futures experts nationaux (dont un m
inim

um
 de 6 éleveurs et un m

inim
um

 de 6 fournisseurs privés
de 

services 
vétérinaires)

-
Program

m
e 

de 
form

ation 
des 

18 
experts 

nationaux 
par 

les 
6 

experts 
internationaux

-
conception de protocoles pour le diagnostic des pathologies du lapin et la form

ulation des alim
ents du lapin

-Publication de la liste des experts nationaux, de leurs contacts et de leur spécialités dans toutes les com
m

unes du 
Burundi

-
6 experts internationaux et 18 experts 

nationaux sont identifiés form
és et échanges 

régulièrem
ent 

des 
inform

ations 
sur

la 
gestion des risques et le développem

ent de 
la

filière
cunicole

;
-20 fiches techniques pour le diagnostic de
pathologie du lapin et

la conduite
des 

élevages de lapins au Burundi sont produites
et disponibles en ligne

Prévenir l'im
portation et 

la 
diffusion 

de 
pathogènes du lapin

-Confirm
ation

de l'intérêtde l'im
portation d'anim

aux reproducteurs pourle développem
entde

la
filière parles experts 

internationaux
-

si intérêt confirm
é: identification des laboratoires étrangers com

pétents et certifiés pour détecter les éventuels 
contam

ination des lapins reproducteurs avant im
portation, rédaction d'une arrêté pour fixer les règles de contrôle et de 

quarantaine (notam
m

ent pour l'identification d'anim
aux porteurs sains) avant toute im

portation d'un lagom
orphe au 

Burundi
-diffusion de l'arrêter et m

ise en application à tous les postes frontières du pays

-
Un 

rapport 
sur 

la 
pertinence 

et 
les 

conditions requises pour l'im
portation de

lagom
orphes 

au
Burundi

est
publié 

et
disponible 

en 
ligne

-La
m

yxom
atose, le VHD

etleurs variants ne 
sont pas présents du Burundi
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O
S3 : Am

éliorer la 
production 

et 
le 

partage 
d’inform

ation 
techniques au sein 
des 

filières 
pour 

renforcer 
la 

capacité 
d’anticipation, 

de 
m

itigation 
et 

de 
régulation 

des 
risques 

Construire une offre et 
un 

réseau 
de 

partage 
d'inform

ation 
sur 

les 
risques 
m

étéorologiques, 
phytosanitaires, 
sanitaires et de m

arché 
dans les filières riz, m

aïs 
et lapin 

- Identification de sources d'inform
ation fiables, actualisées, régulières et réactives sur les risques m

étéo, 
phytosanitaires, 

sanitaires 
et 

de 
m

arché 
dans 

les 
3 

filières 
- Identification de la ou les organisation(s) hébergeant la cellule de collecte et de partage d'inform

ation 
- Recrutem

ent et form
ation par des experts internationaux des équipes en charges de la collecte et du partage 

d'inform
ation 

- Identification des canaux de com
m

unications les plus efficaces et les plus durable (d'un point de vue coût récurrents) 
pour le partage d'inform

ation aux acteurs et entre les acteurs (radios com
m

unautaires, SM
S, com

m
unautés W

hatsApp 
et 

Facebook, 
etc.) 

- Diffusion d'inform
ation régulière, actualisée et fiable aux acteurs des filières et prise en com

pte de leurs questions et 
partage d'inform

ation au niveau de la cellule 

- Une cellule de production et de diffusion 
d'inform

ation régulière (m
inim

um
 m

ensuel) 
sur 

les 
risques 

dans 
les 

3 
filières 

est 
opérationnelles 
- 300 supports d'inform

ation sur les risques 
ont été diffusés aux acteurs des trois filières 
- 60 000 acteurs des 3 filières ont reçu au 
m

oins deux m
essages d'inform

ation sur les 
risques agricoles diffusés par la cellule 

Soutenir la m
ise en place 

d'un 
réseau 

de 
sélectionneurs de lapin 
nationaux 

- Création par la cellule d'expertise d'une grille d'évaluation des com
pétences de sélection des éleveurs 

- 
M

ission 
d'identification 

des 
éleveurs 

sélectionneurs 
les 

plus 
expérim

entés 
- Form

ation de 40 éleveurs sélectionneurs sur le suivi des populations et la m
itigation des risques de consanguinité 

- 
O

rganisation 
de 

rencontres 
biannuelles 

entre 
ces 

éleveurs 
- 

Création
d'un

groupe
W

hatsApp
des

sélectionneurs 
-Création et m

ise à jour annuelle d'un catalogue de caractéristiques de lapin avec la disponibilité et les contacts des 
sélectionneurs 
-O

rganisation de 4 foires annuelles du lapin pour faire se rencontrer les sélectionneurs et les engraisseurs des 
différentes provinces 

- au m
oins 40 éleveurs sélectionneurs sont 

identifiés 
et 

form
és 

- au m
oins 16 foires ont été organisées et ont 

perm
is 

aux 
éleveurs 

sélectionneurs 
de 

présenter 
leurs 

reproducteurs 
et 

leurs 
caractéristiques et d'échanger entre eux. 
- 4 versions successives du catalogue des 
lapins 

reproducteurs 
sont 

publiées 
et

disponibles en ligne 

Réaliser 
des 

études 
économ

iques 
sur 

le 
développem

ent 
du 

secteur des engrais, le 
développem

ent 
des 

produits 
assurantiels 

pour les agriculteurs et le 
renforcem

ent du m
andat 

et 
des 

capacités 
techniques

de 
l'ANAGESSA. 

- Réalisation d'une étude économ
ique sur le développem

ent de l'offre nationale d'engrais dans un cadre concurrentiel
- Réalisation d'une étude économ

ique sur la dem
ande en produits assurantiels des acteurs agricoles, les conditions de 

rentabilité  des produits assurantiels et la faisabilité technique de soutenir le développem
ent d'une offre adaptée au 

contexte 
d'assurance 

destinée 
au 

m
ilieu 

rural 
en 

s'inspirant 
d'exem

ples 
internationaux 

- Réalisation d'une étude économ
ique et technique sur la régulation du m

arché des céréales par l'intervention publique 
de l'ANAGESSA dans l'achat et la vente de céréales à des m

om
ents critiques, incluant les m

odalités de déclenchem
ent 

des interventions, de besoin en infrastructures et équipem
ents (CAPEX) et de financem

ent à long term
e(O

PEX) de 
l'ANAGESSA. 

- 3 études sont publiées et disponibles en 
ligne 
- 

3 
ateliers 

d’opérationnalisation 
des 

résultats des études sont partagées avec 
l’ensem

ble des institutions et acteurs privés 
concernés et aboutissent à une feuille de 
route pour la m

ise en œ
uvre des réform

es et 
investissem

ents nécessaires. 
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Annexe 2. Méthodologie d’enquêtes 

L’étude sur les risques agricoles dans les filières maïs, riz et lapin au Burundi s’est fondée sur de la 
méthodologie de la PARM définies dans un guide pratique :  

« Assessing value chain risks to design agricultural risk management strategies ». 

6) Un premier rapport ddee  ddéémmaarrrraaggee produit en janvier et validé en février 2024 a permis de cciibblleerr  lleess
pprriinncciippaauuxx  rriissqquueess  ssuurr  lleess  ttrrooiiss  cchhaaîînneess  ddee  vvaalleeuurr  désignées par le gouvernement à savoir : le riz, le maïs
et les lapins.77

7) A la suite de ce rapport, une pphhaassee  dd’’ééttuuddee  ddeess  rriissqquueess  aaggrriiccoolleess a été organisée en janvier et février
2024 sur l’ensemble des trois chaînes de valeur ciblées pour aboutir à l’établissement d’une grille de
notation (scoring) des risques ;

8) En parallèle, a été menée sur la même période uunnee  pphhaassee  dd’’ééttuuddee  ddee  llaa  vvuullnnéérraabbiilliittéé  aauuxx  rriissqquueess
aaggrriiccoolleess  listant les outils, mécanismes et compétences de gestion des risques agricoles déjà mis en
œuvre et/ou planifiés au Burundi sur les chaînes de valeurs agricoles pré-ciblées ;

9) A la suite de ces analyses des risques et de la vulnérabilité, une cartographie des risques a été réalisée
en mars-avril 2024 et a permis de prioriser les risques présentant le plus fort taux de vulnérabilité. Cette
priorisation a ensuite été présentée, discutée et adaptée avec le gouvernement burundais et les
institutions intervenant dans la filière lors d’ateliers organisés les 23 au 24 mai 2024 pour aboutir à la
dernière étape celle d’élaboration d’un plan d’action de mise en œuvre des outils et de politiques de
gestion des risques agricoles78.

10) La cinquième et dernière étape qui suivra dans les prochains mois consistera à élaborer un plan d’action
pour la mise en œuvre d’outils et de politiques de gestion des risques agricoles au Burundi sur les trois
chaînes de valeur ciblées et les risques présentant le plus fort taux de vulnérabilité. Il sera présenté et
validé en atelier.

Pour la collecte des informations sur les risques (fréquence, intensité) et les capacités de gestion des risques, 
les consultants ont produits des guides d’entretiens par maillons qui sont disponibles ci-dessous. 

Lors de ces premiers entretiens outre des focus groupes avec des producteurs de maïs et de riz et des éleveurs 
de lapins, les experts de l a  PARM ont pu échanger avec 3 provendiers, 3 unités de décorticage de 
riz, 3 minoteries, 3 commerçants de céréales, 3 fournisseurs d’intrants, les responsables agriculture de 3 
banques, 3 boutiques d’intrants vétérinaires, 2 SG communaux, 6 moniteurs et agronomes communaux, 
l’ANAGESSA, le BESD, le CT du MINEAGRIE. 

Suite à ces échanges, il a été décidé de réaliser une courte enquête quantitative pour préciser les indicateurs 
de fréquence et d’intensité des risques avec les riziculteurs et maïsiculteurs. 

Au total 254 maïsiculteurs et 213 riziculteurs ont pû être interviewés avec un formulaire digitalisé sur le logiciel 
ODK Collect, dans l’ensemble des provinces productrices. La répartition des entretiens est présentée dans le 
tableau ci-dessous. Une carte montre également la distribution géographique des entretiens. Les guides 
d’entretiens qualitatifs et les questionnaires d’entretiens sont présentés ensuite. 

La sélection des producteurs à interviewer a suivi la méthodologie suivante : 

77 Le riz et le maïs sont deux commodités déjà ciblées dans le COMPACT Burundi pour l’alimentation et l’agriculture, à côté des porcs et des volailles. 
Des cibles en termes de score de production, d’excédents exportables, de revenus potentiels générés et d’emplois créées ont été définies dans ce 
document. Les lapins sont, en revanche, une priorité émergente du Président de la République et ont retenu l’attention du MINEAGRIE qui situe cette 
filière au même rang que les volailles et porcs. 
78 Le premier atelier a réuni 34 participants et le deuxième 72 participants. 
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- Réaliser les entretiens dans un minimum de 2 collines différentes dont au moins 1 colline non située sur un
axe goudronné ;

- S’entretenir en priorité avec de petits agriculteurs cultivant des superficies inférieures à 2ha ;
- S’entretenir avec un minimum de 5 femmes productrices de riz et 5 femmes productrices de maïs (pas de

maximum).
- S’entretenir « au champ », c’est-à-dire sur les parcelles cultivées ou à proximité des parcelles cultivées par

le producteur.
- Activer le GPS de son téléphone portable avant le début de l’entretien et durant tout l’entretien.
- Utiliser le formulaire ODK fourni par Nitidae en abordant toutes les questions avec les agriculteurs ;
- Si un entretien n’a pas pu se dérouler correctement, l’indiquer à la fin du questionnaire (autoévaluation de

l’entretien Q56) et fournir des explications dans les commentaires libres (Q58).
- Lorsque les entretiens sont réalisés hors-connexion via l’application ODK, les résultats doivent être

transférés au retour au lieu de résidence ou dès qu’une connexion est disponible ;
- Annoter dans la partie commentaire en fin de questionnaire toutes les informations pertinentes pour

comprendre les risques agricoles et les stratégies de gestion des risques qui n’ont pû être retranscrites via
les questions ;

- Finaliser et valider le questionnaire immédiatement après l’entretien.

Figure 33: producteurs et éleveurs interviewés par régions et par genre 
 Provinces Maïsicultrices Maïsiculteurs Rizicultrices Riziculteurs Cuniculteurs 

Bubanza 5 8 9 4  
Bujumbura 12 3 8 10 8 
Bururi 15 10  
Cankuzo 10 2 8 4  
Cibitoke 7 10 10 6  
Gitega 11 8 12 12 8 
Karuzi 5 7 7 5 3 
Kayanza 8 5 10 3 5 
Kirundo 6 7 8 6  
Makamba 12 4 9 6  
Muramvya 10 2 8 4  
Muyinga 6 6 10 2  
Mwaro 18 6  3 
Ngozi 5 8 12 2  
Rumonge 6 6 8 5  
Rutana 7 7 4 9  
Ruyigi 7 5 6 6  

Total 150 104 129 84 27 
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Figure 34 : Carte des entretiens réalisés avec des producteurs et des éleveurs 
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Figure 35 : guides d'entretiens producteurs de maïs et de riz 



84 

Figure 36 : Guide d'entretiens autres acteurs des chaînes de valeur 
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Figure 37 : Questionnaire riziculteurs 
Français

Questionnaire Risques Production Riz
Q1 Province?
R1 Liste déroulante Cf liste
Q2 Commune?
R2 Liste déroulante Cf liste

Nous allons parler des risques et problèmes de la culture du riz, je vais vous présenter des risques et pour chacun d'entre 
eux je vais vous demander combien de vois ce problème est arrivé et combien vous pensez avoir perdu la dernière vois 
qu'il s'est produit.

Q3 Depuis combien d'années cultivez vous le riz?
R3 Chiffre

Q4 Commentaires
R4 Texte

Q5 Depuis que vous cultivez le riz combien de fois, le manque de pluies a-t-il provoqué des pertes?
R5 Chiffre

Q6 La dernières fois que le manque de pluies a provoqué des pertes, combien pensez vous avoir perdu?
Q6.1 Quantité attendue (kg)
R6.1 Chiffre

Q6.2 Quantité récoltée (kg)
R6.2 Chiffre

R6.3 Texte (commentaires)

Q7 Combien de fois, l'excès de puies a-t-il provoqué une desctruction des infrastructures d'irrigation (canaux, barrages, digues, etc) qui a provoqué une mauvaise production?
R7 Chiffre

Q8 La dernières fois que des destructions ont provoqué des pertes, combien pensez vous avoir perdu?
Q8.1 Quantité attendue (kg)
R8.1 Chiffre

Q8.2 Quantité récoltée (kg)
R8.2 Chiffre

R8.3 Texte (commentaires)

Q9 Depuis que vous cultivez le riz combien de fois, l'excès de pluies a-t-il provoqué un envasement de votre parcelle qui a provoquer des pertes de production?
R9 Chiffre

Q10 La dernières fois que l'envasement a provoqué des pertes, combien pensez vous avoir perdu?
Q10.1 Quantité attendue (kg)
R10.1 Chiffre

Q10.2 Quantité récoltée (kg)
R10.2.1 Chiffre

R10.3 Texte (commentaires)

Q11 Depuis que vous cultivez le riz combien de fois, la grêle a-t-il provoqué des pertes?
R11 Chiffre

Q12 La dernières fois que la grêle a provoqué des pertes, combien pensez vous avoir perdu?
Q12.1 Quantité attendue (kg)
R12.1 Chiffre

Q12.2 Quantité récoltée (kg)
R12.2 Chiffre

R12.3 Texte (commentaires)

Q13 Depuis que vous cultivez le riz combien de fois, le froid a-t-il provoqué des pertes?
R13 Chiffre

Q14 La dernières fois que le froid a provoqué des pertes, combien pensez vous avoir perdu?
Q14.1 Quantité attendue (kg)
R14.1 Chiffre

Q14.2 Quantité récoltée (kg)
R14.2 Chiffre

R14.3 Texte (commentaires)

Q15 Depuis que vous cultivez le riz combien de fois, un insecte a-t-il provoqué des pertes?
R15 Chiffre

Q16 Quels types d'insecte(s) provoque le plus de dégât?
R16 Texte

Q17 La dernières fois qu'un insecte a provoqué des pertes, combien pensez vous avoir perdu?
Q17.1 Quantité attendue (kg)
R17.1 Chiffre

Q17.2 Quantité récoltée (kg)
R17.2 Chiffre

R17.3 Texte (commentaires)

Q18 Depuis que vous cultivez le riz combien de fois, une maladie a-t-il provoqué des pertes?
R18 Chiffre

Q19 Quels types de maladie(s) provoque le plus de dégât?
R19 Texte

Q20 La dernières fois qu'une maladie a provoqué des pertes, combien pensez vous avoir perdu?
Q20.1 Quantité attendue (kg)
R20.1 Chiffre

Q20.2 Quantité récoltée (kg)
R20.2 Chiffre

R20.3 Texte (commentaires)

Intro

Météo
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Q21 Combien de fois avez-vous eu du mal à trouver des semences de riz au moment de semer ?
R21 Chiffre

Q22 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte ou le retard provoqué?
R22 Texte

Q23 Combien de fois avez-vous acheté des semences qui se sont révélées mauvaises ou inadaptées à votre zone ?
R23 Chiffre

Q24 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte ?
R24 Texte

Q25 Combien de fois avez-vous eu du mal à trouver des engrais minéraux au moment souhaité ?
R25 Chiffre

Q26 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte ou le retard provoqué?
R26 Texte

Q27 Combien de fois avez-vous acheté des engrais minéraux qui se sont révélées mauvais ou inadaptés à votre zone ?
R27 Chiffre

Q28 La dernière fois que cela s'est produit quelle a été la perte provoquée?
R28 Texte

Q29 Combien de fois avez-vous eu du mal à trouver des engrais organiques au moment souhaité ?
R29 Chiffre

Q30 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte ou le retard provoqué?
R30 Texte

Q31 Combien de fois avez-vous acheté un traitement chimique qui n'a pas fonctionné sur la maladie ou l'insecte que vous vouliez traiter?
R31 Chiffre

Q32 La dernière fois que cela s'est produit quelle a été la perte provoquée?
R32 Texte

Q33 Combien de fois avez-vous eu des difficultés à sécher votre riz paddy  en raison des fortes pluies ?
R33 Chiffre

Q34 La dernière fois que cela s'est produit quelle a été la perte provoquée?
Q34.1 Quantité séchée (kg)
R34.1 Chiffre

Q34.2 Quantité perdue (kg)
R34.2 Chiffre

R34.3 Texte (commentaires)

Q35 Combien de fois avez-vous eu des attaques d'insectes ou de rongeurs sur vos stocks ?
R35 Chiffre

Q36 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte provoquée?
Q36.1 Quantité stockée (kg)
R36.1 Chiffre

Q36.2 Quantité perdue (kg)
R36.2 Chiffre

R36.3 Texte (commentaires)

Q37 Combien de fois avez-vous vous été forcé de vendre votre riz à un prix très bas par rapport à vos attentes ?
R37 Chiffre

Q38 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte provoquée?
Q38.1 Prix attendu (BIF/kg)
R38.1 Chiffre

Q38.2 Prix de vente plus bas finalement obtenu (BIF/kg)
R38.2 Chiffre

Q38.3 Quantité vendue (concernée par la perte en kg)
R38.3
R38.4 Texte (commentaires)

Q39 Combien de fois avez-vous perdu une partie de vos récoltes pendant le transport ?
R39 Chiffre

Q40 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte provoquée?
Q40.1 Quantité transportée (kg)
R40.1 Chiffre

Q40.2 Quantité perdue (kg)
R40.2 Chiffre

R40.3 Texte (commentaires)

Q41 Combien de fois vous a-t-on volé une partie de votre récolte ?
R41 Chiffre

Q42 La dernière fois que cela s'est produit quelle a été la perte provoquée?
Q42.1 Quantité stockée (kg)
R42.1 Chiffre

Q42.2 Quantité volée (kg)
R42.2 Chiffre

R42.3 Texte (commentaires)

Intrants

Post récolte



87 

Q43 Combien de fois une maladie vous a empêché de faire les activités agricoles au bon moment?
R43 Chiffre

Q44 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte provoquée?
R44 Texte

Q45 Combien de fois un accident ou une blessure vous a empêché de faire les activités agricoles au bon moment?
R45 Chiffre

Q46 La dernière fois que cela s'est produit quel a été la perte provoquée?
R46 Texte

Q47 Voulez vous décrire un autre problème que nous n'avons pas évoqué?
R47 Texte

Q48 Quels ont été les conséquences de ce problèmes?
R48 Texte

Q49 Face à ces nombreux risques qu'est ce qui vous permet de vous en sortir les mauvaises saisons?
R49 Texte

Q50.1 A part le riz, quelles sont les autres cultures que vous pratiquez?
R50.1 Choix multiples (plusieurs choix) Haricot (ibiharage)
Q50.2 Autres (préciser):
R50.2 Texte

Q51.1 Quels animaux possédez vous?
R51.1 Choix multiples (plusieurs choix ) Vaches
Q51.2 Autres (préciser):
R51.2 Texte

Q52 Possédez-vous un vélo?
R52 Oui/non Oui/Ego
Q53 Possédez-vous un téléphone portable
R53 Oui/non Oui/Ego
Q54 Si d'accord, partage du numéro de téléphone (optionnel)
R54 8 chiffres

Le reste des questions sont à remplir par l'enquêteur une fois la personne libérée
Q55 Type d'exploitation rizicole
R55 Choix multiples (un seul choix) Marais aménagé/Umwonga utunganijwe
Q56 Sexe
R56 H/F Homme/Umugabo
Q57 Tranche d'âge estimée
R57 Choix multiples (un seul choix) Moins de 25 ans (imyaka iri munsi ya 25 )
Q58 Autoévaluation de l'entretien
R58 Choix multiples (un seul choix) Parfaitement passé (ikiganiro cagenze neza cane)
Q59 Prise de coordonnée GPS du lieu de l'enquête
R59 GPS Bouton
Q60 Commentaires libres sur l'enquête. Informations intéressantes à partager (si possible en français mais possible également en Kirundi)
R60 Texte

Finalisation enquête (sur place)

Gestion du risque

Info sur l'exploitant.e

Libérer la personne

Fin

Autres
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Annexe 3. Le commerce des intrants au Burundi 

D’après Biboza & Al. tous types d’intrants du maïs 
confondus, 50 % d’entre eux proviennent 
directement de la ferme, 29 % du gouvernement ou 
d’ONG, 6 % d’associations de producteurs. Seuls 15 % 
proviennent de circuits économiques classiques 
(« agrodealers », marché). 

A noter que les subventions du gouvernement pour 
les engrais minéraux et semences améliorées 
prennent la forme de bons d’achat que les 
producteurs peuvent faire valoir auprès des 
commerçants locaux d’intrants. 

Figure 38 : Sources d'approvisionnement des intrants pour le maïs 
par les producteurs. Source : BIZOZA & Al (2022). 

FFeerrttiilliissaannttss  ::  uunnee  ooffffrree  iinnssuuffffiissaannttee  ddee  FFOOMMII  ffaaccee  àà  uunnee  ddeemmaannddee  ccrrooiissssaannttee  

L’entreprise Fertilisants Organo-Minéraux Industries (FOMI)79 jouit d’un monopole national depuis la 
conclusion d’un partenariat public-privé avec le MINEAGRIE en 2019. Elle offre une gamme de trois 
engrais organo-minéraux, dont deux préconisés pour la culture du maïs (FOMI Imbura en engrais de 
fond, FOMI Totahaza en engrais de couverture), et de chaux agricole. L’urée est toutefois importée de 
l’étranger. 

FOMI achète les matières premières organiques au Burundi (certains producteurs regrettent même de ne 
plus pouvoir se fournir en fumier auprès de leurs voisins car FOMI leur rachète à un bon prix). Les 
éléments minéraux, achetés par FOMI ou d’autres, sont importés de Tanzanie (93 % de la valeur FOB 
totale des importations), qui elle-même les importe en grande partie du Maroc80. En 2022, les engrais 
(phosphatés) étaient, en valeur, la quatrième catégorie de produits importés par le Burundi derrière le 
carburant, les véhicules et les métaux81. 

De 2015 à 2019, le Projet d’Appui à la Productivité Agricole au Burundi (PAPAB) a contribué entre autres à 
accroître le nombre de ménages agricoles ayant accès aux engrais, estimé à 48 % en 2019 dans leur rapport 
de clôture. L’ENAB 2019-20 montre une utilisation de la fumure organique par 54 % des ménages et 
des engrais minéraux par 38 % d’entre eux. Sur la saison 2022-23, les besoins totaux en engrais étaient 
estimés à 145 000 t. Malgré un accroissement de la production de FOMI de 8 000 t (2021-22)82 à 17 000 t 
(2022-23), l’entreprise n’a pas été en mesure de satisfaire une demande alors estimée à 50 000 t83. Le 
gouvernement burundais a eu recours à un prêt de 4 millions de dollars auprès de la BAD pour importer 
d’urgence 3 000 t d’engrais84. Sans surprise, cette pénurie alimente la spéculation sur le prix des engrais85, 
alimentant in fine l’inflation générale sur les denrées agricoles. Outre la nécessité d’accroître les moyens de 
production de FOMI, l’importation d’engrais minéraux a été parfois freinée par le manque de devise. 
Face à ces difficultés, le gouvernement a rouvert la possibilité d’importer des engrais en 2023. 

79 https://fomi.bi/ 
80 Source : UN Comtrade 
81 Idem 
82 https://www.jimberemag.org/mauvaise-recolte-2021-2022-agriculteurs-epinglent-fomi-burundi/ 
83 https://burundi-eco.com/les-larges-subventions-des-engrais-destabilisent-la-situation-budgetaire-du-pays/ 
84 https://www.afdb.org/fr/news-and-events/press-releases/le-burundi-recoit-le-soutien-du-groupe-de-la-banque-africaine-de-developpement-
dans-des-secteurs-de-developpement-cles-60325 
85 https://www.rpa.bi/index.php/actualites/bonne-gouvernance/la-speculation-dans-la-vente-de-l-engrais-de-l-usine-fomi 
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Les maïsiculteurs bénéficient d’une subvention du gouvernement pour l’achat d’engrais de l’ordre de 30 % 
du montant. Le budget national dévolu à cette ligne était de 15 millions BIF en 2021-22. 

En 2021-22, 62 % des commandes à FOMI provenaient des provinces proches de Bujumbura (Kayanza, 
Cibitoke, Bubanza et Bujumbura rural), ce qui pose la question de l’accessibilité aux provinces plus éloignées. 

PPrroodduuiittss  pphhyyttoossaanniittaaiirreess  ::  dduu  ffaaiitt  ddee  lleeuurr  ccooûûtt,,  ppeeuu  uuttiilliissééss  ppoouurr  lleess  pprroodduuccttiioonnss  vviivvrriièèrreess  

La Direction de Protection des Végétaux (DPV) 
dispose d’un Comité National d'Homologation et le 
Contrôle des Pesticides (CNHCP) qui a homologué 
131 pesticides (69 insecticides, 3 nématicides, 16 
fongicides, 23 herbicides, 16 rodonticides, 3 
médiateurs chimiques, 1 insecticides-nématicides) 
et en a interdit 2486. A défaut d’industrie locale, 
l’ensemble des pesticides autorisés est importé, 
majoritairement d’Ouganda (75 % en 2021), qui lui-
même en importe massivement de Chine et d’Inde. 

Ces importations, qui bénéficient d’exonération de 
droits de douanes et de taxes, sont en forte 
augmentation depuis 2019, pour atteindre 1 252 t 
en 2021, dont près de la moitié en fongicides – qui 
concernent principalement les cultures de la 
pomme de terre (mildiou) et du riz (pyriculariose). 
Concernant la maïsiculture, les chenilles 
légionnaires d’automne sont la principale menace, 
s’attaquant au maïs tardif de mars, et peuvent être 
combattues avec un insecticide. 

Figure 39 : Importations de pesticides par le Burundi (source : UN 
Comtrade) 

Ces importations sont réalisées soit par des entités publiques et parapubliques, soit par des entreprises privées 
(Alchem Burundi, Bolena, Cooper Burundi, etc.), puis contrôlées par un inspecteur phytosanitaire. De petites 
quantités d’importations illégales depuis des pays limitrophes ont également court87. 

Les pesticides sont ensuite distribués dans les zones utilisatrices par le biais de grossistes et détaillants, 
rarement spécialisés / qualifiés sur ce métier. En théorie, seules les structures agréées par la DPV sont 
autorisées à commercialiser les pesticides homologués auprès d’agriculteurs ou de groupements 
communautaires. 

Hormis le cas de la pomme de terre, l’usage des pesticides est beaucoup plus courant pour les cultures de 
rente (coton, café, tabac, etc.) que pour les cultures vivrières, probablement lié à leur onérosité. L’ENAB 
2019-20 montre que le recours aux produits phytosanitaires des ménages agricoles demeure minoritaire voire 
anecdotique : 12,9 % d’entre eux utilisent des insecticides, 3,4 % des fongicides, 2,4 % des raticides, 0,5 % des 
herbicides et 1,4 % d’autres types de produits. 

A noter l’effort récent de promouvoir la lutte biologique et les biopesticides (à base de neem notamment)88. 

86 Source : ONG Propreté, Environnement et Santé (PES), 02/2021, Rapport National des Pesticides Hautement Dangereux au Burundi 
87 Source : Mineagrie (2018), Plan de Gestion des Pesticides 
88 https://www.inadesformation.net/burundi-promotion-des-biopesticides-contre-les-ravageurs-sur-les-cultures-de-mais-de-haricot-et-de-chou/ 
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